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Proclamation royale  (octobre 1763) 
 

 
La Proclamation royale du 7 octobre 1763 pourvoit à l’administration des nouveaux territoires conquis par la 
Grande-Bretagne. Le Canada voit ses frontières grandement réduites : la vallée de l’Ohio, les pays d’en-haut, le 
lac Champlain, l’île d’Anticosti et le Labrador n’en font plus partie; le nom même de Canada disparaît pour faire 
place à celui de Province de Québec. Dans le but de pacifier les Sauvages, le gouvernement impérial crée dans la 
région de l’Ouest un vaste territoire neutre. Le roi assure aux Anglais qui s’établiront au Canada les lois et les 
privilèges britanniques. La Proclamation pourvoit aussi à l’établissement des soldats sur les terres.  

 

        
 
            1°. – Le gouvernement de Québec, sera 
borné sur la côte du Labrador par la rivière Saint-
Jean et de là par une ligne s’étendant de la source 
de cette rivière à travers le lac Saint-Jean jusqu’à 
l’extrémité sud du lac Nipissin, traversant de ce 
dernier endroit, le fleuve Saint-Laurent et le lac 
Champlain par 45 degrés de latitude nord, pour 
longer les terres hautes qui séparent les rivières qui 
se déversent dans ledit fleuve Saint-Laurent de 
celles qui se jettent dans la mer, s’étendre ensuite le 
long de la côte nord de la baie des Chaleurs et de la 
côte du golfe Saint-Laurent jusqu’au cap Rozière, 
puis traverser de là l’embouchure du fleuve Saint-
Laurent en passant par l’extrémité ouest de l’île 
d’Anticosti et se terminer ensuite à ladite rivière 
Saint-Jean […] 
 
       Et afin d’étendre jusqu’à la côte du Labrador et 
aux îles adjacentes, la pêche ouverte et libre 
accordée à Nos sujets et d’en favoriser le 
développement dans ces endroits, Nous avons cru 
opportun, de l’avis de Notre Conseil privé, de 
placer toute cette côte depuis la rivière Saint-Jean 
jusqu’au détroit d’Hudson ainsi que les îles 
d’Anticosti et Madeleine et toutes les autres îles 
disséminées le long de ladite côte, sous le contrôle 
et l’inspection de notre gouverneur de Terre-
Neuve. 
 
       Nous avons aussi, de l’avis de Notre Conseil 
privé, cru opportun d’annexer l’île Saint-Jean et 
l’île du Cap-Breton ou île Royale, ainsi que les îles 
de moindre dimension situées dans leurs environs, 
au gouvernement de la Nouvelle-Écosse. 
 
       […] Nous avons […] donné le pouvoir et 
l’autorité aux gouverneurs de nos colonies 
respectives, d’ordonner et de convoquer, de l’avis 

et du consentement de notre Conseil dans leurs 
gouvernements respectifs, dès que l’état et les 
conditions des colonies le permettront, des 
assemblées générales de la manière prescrite et 
suivie dans les colonies et les provinces 
d’Amérique placées sous notre gouvernement 
immédiat […]  Dans l’intervalle et jusqu’à ce que 
ces assemblées puissent être convoquées, tous ceux 
qui habitent ou qui iront habiter nosdites colonies 
peuvent se confier en Notre protection royale et 
compter sur Nos efforts pour leur assurer les 
bienfaits des lois de Notre royaume d’Angleterre; à 
cette fin Nous avons donné aux gouverneurs […] le 
pouvoir de créer et d’établir, de l’avis de Nosdits 
conseils, des tribunaux civils et des cours de justice 
publique dans Nosdites colonies pour entendre et 
juger toutes les causes aussi bien criminelles que 
civiles, suivant la loi et l’équité, conformément 
autant que possible aux lois anglaises […] 
 
       Nous déclarons de plus que c’est Notre plaisir 
royal ainsi que Notre volonté de réserver pour le 
présent, sous Notre souveraineté, Notre protection 
et Notre autorité, pour l’usage desdits sauvages, 
toutes les terres et tous les territoires non compris 
dans les limites de Nos trois gouvernements ni 
dans les limites du territoire concédé à la 
Compagnie de la baie d’Hudson, ainsi que toutes 
les terres et tous les territoires situés à l’ouest des 
sources des rivières qui de l’ouest et du nord-ouest 
vont se jeter dans la mer. 
 
       Nous défendons aussi strictement par la 
présente à tous Nos sujets, sous peine de s’attirer 
Notre déplaisir, d’acheter ou posséder aucune terre 
ci-dessus réservée, ou d’y former aucun 
établissement, sans avoir au préalable obtenu Notre 
permission spéciale et une licence à ce sujet. 
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Instructions au gouverneur Murray  (1763) 
 

James Murray, d’abord gouverneur de la ville de Québec et de ses dépendances en 1759, puis titulaire du Gouvernement de Québec à 
partir de 1760 (sans juridiction sur les Gouvernements des Trois-Rivières et de Montréal), entra en fonction comme gouverneur de la 
nouvelle province de Québec le 10 août 1764. Sa nomination datait du 21 novembre 1763. En même temps que sa commission, il reçut du 
roi une série d’instructions, signées le 7 décembre 1763. Ces instructions détaillées comprennent quatre-vingt-deux articles. 
 
3. – Vous prêterez vous-même et ferez aussi prêter à 

Nos lieutenants-gouverneurs respectivement et aux 
membres de Notredit Conseil, les serments indiqués par un 
acte voté dans la première année du règne de Sa Majesté le 
roi George premier, intitulé : « Acte pour la plus grande 
sécurité de la personne et du gouvernement de Sa Majesté, 
pour assurer la transmission de la couronne aux héritiers 
de la princesse Sophie qui sont protestants, et pour mettre 
fin aux espérances du prétendu prince de Galles et de ses 
partisans avoués et secrets » de même que faire et 
souscrire la déclaration indiquée par un acte du parlement 
voté dans la vingt-cinquième année du règne du roi 
Charles II, intitulé : « Acte pour prévenir les dangers qui 
pourraient survenir de la part des papistes non-
conformistes ». 
 

      11. – Et attendu qu’il est prescrit par votre commission 
sous Notre grand sceau de convoquer sur l’avis de Notre 
Conseil aussitôt que la situation de Notre-dite province et 
les circonstances le permettront, une assemblée générale 
des francs-tenanciers de Notredite province, vous devrez 
en conséquence, dès que les affaires les plus pressantes du 
gouvernement vous le permettront, donner toute l’attention 
possible à l’exécution de ce projet important. Mais comme 
la chose est peut-être impossible pour le moment, vous 
devrez, dans l’intervalle, sur l’avis de Notredit Conseil, 
prescrire les règles et règlements qui paraîtront nécessaires 
pour la paix, le bon ordre et le bon gouvernement de 
Notredite province, mais avoir soin toutefois de ne 
sanctionner aucune mesure qui pourraît, en quelque façon 
que ce soit, porter atteinte à la vie, à la sûreté corporelle ou 
à la liberté du sujet, ou qui aurait pour effet l’imposition de 
droits et de taxes […] 
 

      28. – Et attendu qu’il a été convenu par le dernier traité 
définitif de paix conclu à Paris le 10e jour de février 1763, 
d’accorder aux habitants du Canada la liberté de pratiquer 
la religion catholique et que Nous donnerons les Ordres 
les plus précis et les plus efficaces pour que Nos nouveaux 
Sujets Catholiques Romains, dans cette Province, puissent 
professer le Culte de leur Religion selon les Rites de 
l’Eglise Romaine en tant que le permettront les lois de la 
Grande-Bretagne, en conséquence, c’est Notre volonté et 
bon plaisir que vous vous conformiez avec la plus grande 
exactitude en tout ce qui concerne ces habitants aux 
stipulations du dit traité à cet égard. 
 

      32. – Vous ne devez admettre aucune juridiction 
ecclésiastique émanant du siège de Rome ni aucune 
juridiction ecclésiastique étrangère dans la province 
confiée à votre gouvernement. 
 

      33. – Et enfin de parvenir à établir l’Eglise anglicane, 
tant en principe qu’en pratique, et que lesdits habitants 
puissent être graduellement induits à embrasser la religion 
protestante et à élever leurs enfants dans les principes de 
cette religion, Nous déclarons par les présentes que c’est 
Notre intention […] que tout l’encouragement possible 
soit donné à la construction d’écoles protestantes […] et 
vous devrez vous enquérir et Nous informer […] par quels 
autres moyens la religion protestante pourra être favorisée, 
établie et encouragée dans Notredite province confiée à 
votre gouvernement. 
 

      45. – Et attendu que l’expérience a démontré qu’il est 
très avantageux pour les colons de grouper ceux-ci par 
cantons et que ce mode d’installation leur permet de 
s’entraider non seulement dans leurs rapports usuels mais 
de se protéger mutuellement contre les insultes et les 
incursions des sauvages du voisinage ou des autres 
ennemis, vous devrez, en conséquence, établir des cantons 
de dimension et d’étendue suffisantes aux endroits que 
vous jugerez, à votre discrétion, les plus favorables. Et 
c’est Notre volonté et bon plaisir que chaque canton ait 
une étendue de vingt mille acres environ, que les bornes 
naturelles s’étendent autant que possible dans la direction 
de l’intérieur et que ledit canton confine nécessairement 
sur une certaine étendue du fleuve Saint-Laurent, lorsque 
cela pourra se faire. 
 

      46. – Vous devrez aussi faire désigner un endroit 
convenable dans la partie la plus avantageuse de chaque 
canton, pour la construction d’une ville suffisamment 
étendue pour contenir le nombre de familles que vous 
jugerez à propos d’y établir et pour leur distribuer les lots 
de ville  et les lots à pâturages requis pour chaque 
habitation; en outre, son site devra être choisi, autant que 
possible, sur le bord d’une rivière navigable ou sur la côte 
ou aussi près que possible de ces endroits. Vous devrez 
aussi Nous réserver dans chaque canton une étendue 
suffisante de terrain, pour l’érection de fortifications et de 
casernes, dans les endroits où elles seront nécessaires, ou 
pour l’utilité du service naval ou militaire, mais vous 
devrez considérer surtout si ce terrain peut fournir et 
produire du bois propre à la construction des vaisseaux, 
s’il se trouve des terres boisées dans lesdits cantons. 



 3 

Acte de Québec  (juin 1774) 
 

L’Acte de Québec est le résultat de longues enquêtes : Carleton se rend à Londres, en 1770, pour s’y faire entendre, et il y passe quatre ans; le 
roi confie l’étude de la question à Alexander Wedderburn, Edward Thurlow et James Marriott. Le ministère présente le projet au Parlement en 
mai 1774. Après de longs débats dans les deux Chambres, la loi est finalement adoptée et George III donne son assentiment le 22 juin. 

 
Qu’il plaise à Votre Très-Excellente Majesté, qu’il puisse 
être décrété et qu’il soit décrété par Sa Très-Excellente 
Majesté le roi, de l’avis et du consentement des Lords 
spirituels et temporels et des Communes, en ce présent 
parlement assemblés, et par leur autorité, comme suit : — 
 

     Que tous les territoires, îles et régions dans l’Amérique 
du Nord, appartenant à la couronne de la Grande-Bretagne, 
bornés au Sud par une ligne partant de la baie des Chaleurs, 
pour longer les terres hautes qui séparent les rivières qui se 
déversent dans le fleuve Saint-Laurent de celles qui se 
déversent dans la mer, jusqu’à un point du 45e degré de 
latitude nord, sur la rive de la rivière Connecticut; s’étendre 
de là en suivant la même latitude, directement à l’ouest à 
travers le lac Champlain, jusqu’à ce que dans cette direction 
elle atteigne le fleuve Saint-Laurent; de là longer la rive est 
de ladite rivière jusqu’au lac Ontario; traverser le lac 
Ontario et la rivière appelée communément Niagara; longer 
la rive est et sud-est du lac Erié et suivre ladite rive jusqu’à 
son point d’intersection avec la borne septentrionale 
concédée par la charte de la province de Pennsylvanie, si 
toutefois il existe un tel point d’intersection; longer de là 
lesdites bornes à l’est et à l’ouest de ladite province jusqu’à 
l’intersection de ladite borne de l’ouest avec l’Ohio, mais 
s’il n’est pas trouvé un tel point d’intersection sur ladite rive 
dudit lac, ladite ligne devra suivre ladite rive jusqu’à son 
point le plus rapproché de l’angle nord-ouest de ladite 
province de Pennsylvanie; s’étendre directement de cet 
endroit jusqu’à l’angle nord-ouest de ladite province; longer 
la borne occidentale de ladite province jusqu’à ce qu’elle 
atteigne la rivière Ohio, puis la rive de ladite rivière dans la 
direction de l’ouest jusqu’aux rives du Mississippi et 
s’étendre dans la direction du nord, jusqu’à la borne 
méridionale du territoire concédé aux marchands-
aventuriers d’Angleterre qui font la traite à la baie 
d’Hudson; 
 

     Et que tous les territoires, îles et régions qui, depuis le 
dix février mil sept cent soixante-trois, ont été annexés au 
gouvernement de Terre-Neuve, seront et ils sont par les 
présentes, durant le bon plaisir de Sa Majesté, annexés à la 
province de Québec, dont ils sont parties et portions, telle 
qu’elle a été érigée et établie par ladite proclamation royale 
du septième jour d’octobre mil sept cent soixante-trois […] 
 

     Et pour la sécurité la plus complète et la tranquillité des 
esprits des habitants de ladite province, il est par les 
présentes déclaré que les sujets de Sa Majesté professant la 
religion de l’Eglise de Rome, de et dans ladite province de 
Québec, peuvent jouir du libre exercice de la religion de 
l’Eglise de Rome, sous la suprématie du roi qui s’étend, tel 
que déclaré par un acte voté dans la première année du 

règne de la reine Elizabeth, sur tous les territoires et 
possessions qui appartenaient alors ou devaient appartenir 
par la suite à la couronne impériale de ce royaume; et que le 
clergé de ladite église peut conserver et percevoir les dus et 
redevances ordinaires et en jouir mais que ceux-ci ne seront 
exigibles que des personnes professant ladite religion. 
 

     À condition cependant qu’il soit loisible à Sa Majesté, 
ses héritiers et successeurs, par une disposition à cette fin, 
d’appliquer ce qui restera des dus et redevances 
susmentionnés à l’entretien et au maintien d’un clergé 
protestant dans ladite province, pour l’encouragement de la 
religion protestante, comme il lui ou leur paraîtra de temps à 
autre expédient et nécessaire. 
 

     À condition toujours, et à cette fin qu’il soit décrété, 
qu’aucune personne professant la religion de l’Eglise de 
Rome et résidant dans ladite province, ne soit tenue de 
prêter le serment requis par ledit statut voté dans la première 
année du règne de la reine Elisabeth, ou tout autre serment 
qui lui a été substitué par un autre acte […] 
 

     Qu’il soit de plus décrété en vertu de l’autorité susdite, 
que tous les sujets canadiens de Sa Majesté dans la province 
de Québec, à l’exception seulement des ordres religieux et 
des communautés, pourront conserver la possession et jouir 
de leurs propriétés et de leurs biens avec les coutumes et 
usages qui s’y rattachent et de tous leurs autres droits civils 
[…] qu’à l’égard de toute contestation relative à la propriété 
et aux droits civils, l’on aura recours aux lois du Canada, 
comme règle pour décider à leur sujet; et que toutes les 
causes concernant la propriété et les droits susdits, qui 
seront portés par la suite devant quelqu’une des cours de 
justice qui doivent être établies dans et pour ladite province, 
par Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, y seront jugées 
conformément auxdites lois et coutumes du Canada, jusqu’à 
ce que celles-ci soient changées ou modifiées par quelques 
ordonnances qui seront rendues de temps à autre dans ladite 
province […] 
 

     Considérant que depuis plus de neuf ans, les lois 
criminelles d’Angleterre ont été uniformément appliquées et 
que les habitants se sont rendu compte de la fermeté et de la 
douceur ainsi que des bienfaits et des avantages desdites lois : 
 

     À ces causes, qu’il soit décrété en vertu de l’autorité 
susdite, que lesdites lois continueront d’être en vigueur et 
qu’elles seront appliquées comme lois dans ladite province 
de Québec, à l’égard de la définition et de la gravité de 
l’offense, du mode de poursuite et de procès, ainsi que des 
punitions et amendes infligées par lesdites lois. 
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Traité de Paris (1783) 
 
 
 

Vingt ans après la signature d’une paix « chrétienne, universelle et perpétuelle » à Paris, la France et 
l’Angleterre se rencontrent de nouveau pour signer à Versailles, le 3 septembre 1783, un autre traité définitif. 
Le même jour, mais à Paris, l’Angleterre et les États-Unis signent un traité par lequel l’ancienne métropole 
reconnaît aux Américains l’article essentiel qu’ils réclament, l’indépendance. Pour restreindre autant que 
possible la nouvelle nation formée en Amérique, la France s’était opposée à ce que l’on accordât aux 
Américains les vastes frontières qu’ils demandaient, ainsi que la reconnaissance de leur droit naturel aux 
pêcheries du Golfe du Saint-Laurent; l’Angleterre, afin de diviser les alliés, se montra libérale. C’est pourquoi 
le traité de 1783 affecte profondément le Canada en lui faisant perdre une grande partie des avantages 
géographiques que l’Acte de Québec lui avait assurés : il perd la vallée de l’Ohio et la moitié sud des Grands 
Lacs. 
 

 
Art. I.  Sa Majesté Britannique reconnaît lesdits 
Etats-Unis, savoir, les Etats de New-Hampshire, de 
Massachusetts Bay, de Rhode-Island et les colonies 
de Providence, de Connecticut, de New-York, de 
New-Jersey, de Pennsylvanie, de Delaware, de 
Maryland, de Virginie, de Caroline du Nord, de 
Caroline du Sud, et de Georgie comme des états 
libres, indépendants et souverains; elle traitera avec 
eux comme tels, et pour elle-même ses héritiers et 
successeurs se désiste de toute prétention au 
gouvernement, à la possession et aux droits 
territoriaux d’iceux et de toute partie d’iceux. 
 
     Art. II.  Et afin de pouvoir éviter toutes disputes 
qui surgiraient à l’avenir au sujet des frontières 
desdits Etats-Unis, il est par les présentes convenu 
et arrêté que lesdites frontières sont et seront 
comme suit, à savoir : partir de l’angle nord-ouest 
de la Nouvelle-Ecosse, c’est-à-dire cet angle formé 
par une ligne tracée dans la direction du nord, de la 
source de la rivière Sainte-Croix aux highlands, le 
long de ces highlands qui divisent les rivières se 
déchargeant dans le fleuve Saint-Laurent de celles 
qui se déversent dans l’océan Atlantique jusqu’à la 
source la plus au nord-ouest de la rivière 
Connecticut; de là suivant le milieu de ce cours 
d’eau jusqu’au 45e degré de latitude nord; de là par 
une ligne se dirigeant à l’ouest, suivant cette 
latitude jusqu’à la rivière Iroquois ou Cataraquy; 
puis, par le milieu de ladite rivière jusque dans le 
lac Ontario, par le milieu de ce lac jusqu’à ce 

qu’elle atteigne la communication par eau entre 
celui-ci et le lac Erié; de là par le milieu de cette 
voie au lac Erié, puis par le milieu dudit lac jusqu’à 
ce qu’elle arrive à la communication par eau entre 
ce lac et le lac Huron et suivant le milieu de ladite 
voie jusqu’au lac Huron; puis par le milieu dudit 
lac jusqu’à la communication par eau entre ce 
dernier et le lac Supérieur; puis à travers le lac 
Supérieur, au nord des îles Royale et Philipeaux au 
lac Long; puis par le milieu dudit lac Long et la 
communication par eau entre lui et le lac des Bois 
audit lac des Bois; de là à travers ledit lac à son 
point le plus au nord-ouest, et de là sur un cours de 
direction ouest jusqu’à la rivière Mississippi; […] à 
l’est par une ligne à tracer par le milieu de la 
rivière Sainte-Croix, de son embouchure dans la 
baie de Fundy à sa source, et de sa source 
directement au nord jusqu’aux susdits highlands 
qui séparent les cours d’eau se déversant dans 
l’océan Atlantique de ceux qui se déchargent dans 
le fleuve Saint-Laurent […] 
 
     Art. III. Il est convenu que le peuple des Etats-
Unis continuera à jouir sans être inquiété, du droit 
de pêcher toutes les sortes de poisson sur le grand-
banc et sur tous les autres bancs de Terre-Neuve, 
ainsi que dans le golfe Saint-Laurent et à tous les 
autres endroits de la mer où les habitants des deux 
pays ont en quelque temps que ce soit fait la pêche 
jusqu’à présent […] 
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Acte constitutionnel (1791) 
 
    Art. II.  Et attendu que Sa Majesté a daigné faire part, par 
son message aux deux Chambres du Parlement, de son 
intention royale de diviser la province de Québec en deux 
provinces distinctes qui s’appelleront la province du Haut-
Canada et la province du Bas-Canada; l’autorité susdite 
décrète encore ce qui suit : il y aura respectivement dans 
chacune de celles-ci, un conseil législatif et une chambre 
d’assemblée, composés et constitués séparément de la 
manière ci-après énoncée; dans chacune d’elles, Sa Majesté, 
ses héritiers et successeurs, auront le pouvoir, pendant que 
cette loi sera en vigueur, et de par l’avis et le consentement 
du conseil législatif et de la chambre d’assemblée, de faire 
des lois pour la paix, le bien et le bon gouvernement de ces 
provinces, lois qui ne seront pas contraires au présent acte; 
ces lois, après leur adoption par le conseil législatif et 
l’assemblée et leur sanction par Sa Majesté […] seront et 
elles sont déclarées être, en vertu et sous l’empire de cet 
acte, valides et obligatoires à tous égards dans la province 
où lesdites lois auront été ainsi votées. 
 
    Art. III.  Et l’autorité susdite statue, en outre, que, pour 
constituer le conseil législatif comme susdit dans chaque 
province respectivement, il sera et il est loisible à Sa 
Majesté […] d’autoriser le gouverneur […] et de lui 
ordonner de convoquer […] audit conseil législatif à 
établir dans chacune desdites provinces respectivement, un 
nombre suffisant d’hommes prudents et compétents, non 
moins de sept au conseil législatif du Haut-Canada et pas 
moins de quinze à celui du Bas-Canada […] 
 
    Art. XX.  Et l’autorité décrète en outre que les députés 
des différents districts ou comtés ou circonscriptions 
desdites provinces respectivement seront élus à la majorité 
des votes des personnes qui posséderont individuellement 
pour leur usage et leur profit exclusifs des terres ou 
tènements […] tenus en franc-alleu ou en fief ou en routure 
ou en vertu d’un certificat obtenu sous l’autorité du 
gouverneur […] et qui rapporteront un revenu annuel de 
quarante schellings ou plus […] Les représentants des 
divers bourgs ou municipalités dans lesdites provinces 
respectivement seront élus à la majorité des votes 1˚ des 
personnes qui posséderont chacune, pour leur usage et leur 
bénéfice exclusifs, une habitation et un lopin de terre dans 
telle ville et municipalité […] et en retirant un revenu 
annuel de cinq livres sterling ou plus, ou 2˚ des personnes 
qui, ayant résidé dans ladite ville ou municipalité pendant 
l’espace de douze mois précédant immédiatement la date de 
délivrance des writs ordonnant l’élection, auront payé bona 
fide une année de loyer du logement qu’elles auront ainsi 
occupé au taux de dix livres sterling ou plus par année. 
 
    Art. XXI.  Pourvu toujours […] que soient inéligibles et 
incapables de siéger ou de voter dans l’une ou l’autre 
assemblée toute personne qui sera membre de l’un desdits 

conseils législatifs à établir […] ou toute personne qui sera 
ministre de l’Eglise d’Angleterre ou ministre, prêtre clerc 
ou professeur, soit suivant les rites de l’Eglise de Rome ou 
suivant toute autre forme ou profession de foi ou de culte 
religieux […] 
 
    Art. XXVII.  Pourvu que […] les dits conseil législatif 
et assemblée de chacune desdites provinces soient 
convoqués une fois au moins par année et que toute 
assemblée soit élue pour quatre ans à compter du jour du 
renvoi des writs d’élection et non plus longtemps; 
cependant elle sera susceptible d’être plus tôt prorogée ou 
dissoute par le gouverneur […] 
 
    Art. XXX.  Et, en outre, l’autorité susdite décrète que 
quand un bill qui aura été voté par le conseil législatif et par 
la chambre d’assemblée de l’une ou de l’autre de ces 
provinces respectivement, sera soumis, pour la sanction 
royale, au gouverneur […] tel gouverneur […] pourra […] 
déclarer, à sa discrétion […] qu’il sanctionne ce bill au nom 
de Sa Majesté ou qu’il refuse l’assentiment royal à ce bill ou 
qu’il le réserve jusqu’à ce que celle-ci ait fait connaître son 
plaisir à ce sujet […] 
 
    Art. XXXVI.  […] Il sera et pourra être loisible à Sa 
Majesté […] d’autoriser le gouverneur ou le lieutenant-
gouverneur ou l’administrateur de chacune desdites 
provinces respectivement, d’y extraire et d’y tirer des 
domaines de la couronne, pour l’entretien et le soutien 
d’un clergé protestant, tels lots et telle réserve de terres 
justement proportionnés à la quantité de terres qui y ont 
été en tout temps, concédés par ou sous l’autorité de Sa 
Majesté […] et leur valeur devra égaler d’aussi près qu’on 
pourra l’estimer à l’époque de cette concession, la 
septième partie de celle des terres concédées […] 
 
    Art. XLIII.  Et l’autorité susdite décrète encore que 
toutes les terres à concéder dans la dite province du Haut-
Canada le seront désormais en franc et commun socage de 
la même manière que les terres sont maintenant tenues en 
franc et commun socage dans cette partie de la Grande-
Bretagne nommée l’Angleterre. Dans tous les cas où des 
terres seront dorénavant concédées dans ladite province du 
Bas-Canada et où le concessionnaire en désirera la 
concession en franc et commun socage, elles seront 
concédées suivant cette tenure […] 
 
    Art. XLVII.  Pourvu que […] le produit net de tous les 
droits qui seront ainsi imposés soient, à l’avenir et en tout 
temps, affectés aux besoins de chacune desdites provinces et 
de la manière seulement que prescriront toutes lois que 
porteront Sa Majesté, ses héritiers ou successeurs, de l’avis 
et du consentement du conseil législatif et de l’assemblée de 
telle province […] 
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Craig et les difficultés de l’administration (1810) 
 

 
Craig se trouvait aux prises avec de sérieuses difficultés; la Chambre d’Assemblée, qu’il avait dissoute à l’automne de 1809, lui était revenue à peu près la 
même et toujours aussi décidée à défendre ses privilèges. Le 1er mai 1810, Craig envoie au Secrétaire d’État, lord Liverpool, un long rapport sur l’état des 
affaires : les Canadiens, écrit-il, ne nous seront jamais unis, le clergé sera toujours notre ennemi; il n’y a rien à attendre de la Chambre d’Assemblée aussi 
longtemps que la majorité française ne sera pas étouffée. Craig propose donc l’abolition de la constitution, l’union des deux Canadas et l’anglicisation 
générale. Heureusement, lord Liverpool rejeta ces propositions et traça à Craig un programme d’action beaucoup plus libéral et conciliant. 

 
[…] De ces 250 000 âmes, 20 000 ou 25 000 sont 

d’origine anglaise ou américaine, et le reste de cette population 
est français. Je me sers du mot français intentionnellement, 
milord, parce que je veux dire que par la langue, la religion, 
l’attachement et les coutumes, il est complètement français, 
qu’il ne nous est attaché par aucun autre lien que par un 
gouvernement commun; et que, au contraire, il nourrit à notre 
égard des sentiments de méfiance, de jalousie et d’envie, et je 
n’irais pas trop loin en ajoutant des sentiments de haine […]  
Les basses classes de la population se servent du mot Anglais 
pour mieux exprimer leur mépris, tandis que les gens au-dessus 
du vulgaire avec lesquels il se faisait autrefois un échange de 
civilités sociales, se sont complètement éloignés depuis 
quelque temps […]  L’acte de la quatorzième année de Sa 
Majesté, qui accorde aux Canadiens le libre exercice de la 
religion catholique romaine, contient la condition formelle que 
cet exercice sera sujet à la suprématie royale comme l’établit 
l’acte de la première année d’Elizabeth. On ne s’est conformé 
ni à ce point ni à un seul article des instructions de Sa Majesté 
aux gouverneurs […]  L’évêque, bien qu’il ne soit pas reconnu 
par notre constitution et qu’il soit approuvé sinon nommé par 
un pouvoir étranger, n’en a pas moins exercé toute juridiction 
inhérente aux fonctions épiscopales. Il distribue tous les 
bénéfices de la province, transfère à son gré quelqu’un d’un 
endroit à un autre […]  L’évêque est tellement pénétré de son 
indépendance et il évite avec un si grand soin tout acte qui 
pourrait être interprété comme un aveu du droit de Sa Majesté, 
que si une proclamation est lancée décrétant un jeûne ou des 
actions de grâces ou autre chose, qui implique la participation 
de l’Eglise, il ne s’y conforme pas comme à un ordre venant du 
roi, mais il publie alors dans le même sens un mandement en 
son nom, mais sans y faire la moindre allusion à l’autorité de 
Sa Majesté ou à la proclamation que le gouvernement a lancée. 
En vérité, l’évêque catholique, bien qu’il ne soit pas reconnu, 
exerce aujourd’hui une autorité beaucoup plus grande qu’au 
temps du gouvernement français, parce qu’il s’est arrogé tout le 
pouvoir que possédait alors la couronne […] 
 

       La Chambre n’a jamais été remplie comme elle l’est 
aujourd’hui (je parle de la portion canadienne de la 
représentation), d’avocats, de notaires, de boutiquiers et 
d’habitants ordinaires comme on les appelle, c’est-à-dire de 
cultivateurs des plus ignorants dont quelques-uns ne savent ni 
lire ni écrire. Dans ce dernier parlement, il s’en est trouvé deux 
qui n’ont pu que faire leurs marques sur le registre en guise de 
signature, tandis que les signatures de cinq autres étaient à 
peine lisibles et dénotaient que ceux-ci ne pouvaient rien faire 
de plus en fait d’écriture […]  Votre Seigneurie se rend compte 
que, dans une assemblée comme celle que je viens de décrire, 
le gouvernement ne puisse exercer aucune influence. C’est 
certainement l’assemblée la plus indépendante qui existe dans 
n’importe quel gouvernement connu au monde, car un 

gouverneur ne peut même compter sur l’influence qu’il 
pourrait retirer des relations personnelles. Je ne puis avoir de 
rapports avec les forgerons, les meuniers et les boutiquiers. 
Quant aux avocats et aux notaires qui forment une portion si 
considérable de la Chambre, je ne les rencontre que durant les 
sessions du parlement, alors que j’ai un jour de la semaine 
expressément désigné pour inviter une partie considérable des 
représentants à dîner […] 
 

       Le grand véhicule de communications entre les chefs et le 
peuple a été une feuille appelée Le Canadien qui a été publiée et 
répandue activement dans le pays durant les trois ou quatre 
dernières années. Le but avoué de cette feuille a été de vilipender 
et d’avilir les officiers du gouvernement en les traitant de Gens 
en place pour attirer le mépris sur le gouvernement de Sa 
Majesté lui-même en faisant allusion à l’existence supposée d’un 
Ministère dont la conduite se trouvait aussi exposée à leur 
censure que l’est celle des ministres de Sa Majesté en 
Angleterre. Toutes les nouvelles propres à égarer et à soulever le 
peuple ont tour à tour été publiées dans les colonnes de cette 
feuille; rien n’a été omis […]  Et comme pour inspirer la 
confiance avec laquelle il peut être nécessaire d’affirmer leurs 
droits quand l’occasion l’exigera, plusieurs membres ont été 
employés à faire le récit des guerres de 47 et 56 dans lesquelles 
les prouesses des Canadiens ont brillé à un si haut degré, et à 
énumérer avec emphase les avantages et les victoires de ces 
derniers. Il est à peine nécessaire d’ajouter que l’histoire, en cette 
occurrence, était entachée de partialité et d’exagération […]  En 
vérité, il semble que ce soit leur désir d’être considérés comme 
formant une nation séparée. La Nation canadienne est leur 
expression constante et quant à cette considération qu’ils ont été 
jusqu’à présent de paisibles et fidèles sujets, il suffit de faire 
remarquer à cet égard qu’il ne s’est produit aucun événement 
pour les encourager à se montrer autrement […] 
 

       Le premier remède et le plus évident auquel il faille avoir 
recours, consiste à leur enlever la constitution (c’est le mot 
dont ils se servent), c’est-à-dire la partie représentative du 
gouvernement qui, c’est indiscutable, leur a été accordée 
prématurément. Ils n’y étaient préparés ni par leurs habitudes, 
ni par leurs connaissances, ni par leur assimilation au 
gouvernement de l’Angleterre […] 
 

       Après cette importante mesure que l’on considère en général 
comme moyen extrême, je dois faire mention de la réunion des 
deux provinces pour contrebalancer l’influence du parti canadien 
dans la Chambre. J’avoue que je doute du succès de cette mesure 
[…]  Il a été proposé de diviser encore une fois la province et de 
former de nouveaux comtés dans cette partie que l’on désigne 
aujourd’hui sous le nom général de townships; ces comtés 
pourraient élire des représentants qui permettraient de 
contrebalancer l’influence du parti canadien. Ce moyen me 
paraît plus praticable que la réunion proposée des provinces […] 
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La querelle des subsides (1828) 
 
 

 
À la suite des réclamations ardues de l’Assemblée, le gouvernement impérial consentit, en 1818, à remettre à la législature du 
Bas-Canada le contrôle de tous les revenus. Il exigeait, en retour, que l’Assemblée, comme la chose se pratiquait en Angleterre, 
votât en bloc et pour la vie du roi une liste civile pour payer les traitements des hauts fonctionnaires. Cherchant les moyens 
d’exercer une pression permanente sur l’administration supérieure, l’Assemblée répondit qu’il n’y avait aucune « parité » entre 
la métropole et la colonie et qu’elle avait le droit de contrôler l’emploi de tous les deniers perçus dans la province. Souvent, 
l’Assemblée refusa de voter le budget plutôt que de reconnaître le droit de la Couronne à une liste civile votée en bloc et pour la 
vie du souverain. En 1831, année libérale s’il en fut, le gouverneur Aylmer, suivant les instructions du Secrétaire des Colonies, 
revint à la charge et proposa une liste civile de 19 500 louis. L’Assemblée rejeta cette offre. Le gouverneur réduisit le montant à 5 
900 louis. Inspirée et dirigée par Papineau, la majorité des députés ne voulut rien entendre. L’Assemblée avait peut-être laissé 
passer l’occasion de régler, temporairement du moins, l’un des points importants du conflit qui l’opposait aux gouverneurs et aux 
deux Conseils. Nous reproduisons les résolutions adoptées par l’Assemblée, le 6 décembre 1828, en réponse à un message 
conciliant du gouverneur Kempt. Elle traduisent bien l’attitude plutôt intransigeante des députés patriotes. 
 

 
     1. Résolu, Que c’est l’opinion de ce Comité, que la 
gracieuse manifestation des intentions bienveillantes de 
Sa Majesté envers cette Province, et le désir sincère de 
Son Excellence l’Administrateur du Gouvernement de 
promouvoir la paix, le bien-être et le bon Gouvernement 
de cette Province, exprimés dans le Message de Son 
Excellence du vingt-huit novembre dernier, ont causé à 
cette Chambre une vive satisfaction. 
 

     2. Résolu, Que c’est l’opinion de ce Comité, que cette 
Chambre a néanmoins remarqué avec peine, qu’il est 
possible d’inférer de la partie du dit Message qui a rapport 
à l’appropriation du revenu, que l’on semblerait persister 
dans les prétentions énoncées au commencement de la 
dernière administration, quant à la disposition d’une 
grande partie du revenu de cette Province. 
 

     3. Résolu, Que c’est l’opinion de ce Comité, que cette 
Chambre ne doit dans aucun cas et pour aucune 
considération quelconque, abandonner ou compromettre 
en aucune manière, son droit naturel et constitutionnel, 
comme une des branches du Parlement Provincial 
représentant les sujets de Sa Majesté dans cette Colonie, 
de surveiller et de contrôler la recette et la dépense de 
tout le revenu public prélevé dans cette Province. 
 

    4. Résolu, Que c’est l’opinion de ce Comité, 
qu’aucune mesure Législative adoptée à cet égard par le 
Parlement du Royaume Uni, dans lequel les sujets de Sa 
Majesté en cette Province, ne sont pas et ne peuvent être 
représentés, ne peut en aucune manière tendre à 
l’arrangement des affaires de cette Province, à moins 
qu’elle n’ait pour objet de révoquer, en tout ou en partie, 
tels actes du Parlement Impérial que le gouvernement de 
Sa Majesté pourrait considérer comme contraires aux 
droits Constitutionnels des sujets de Sa Majesté en cette 
Province. 
 
     5. Résolu, Que c’est l’opinion de ce Comité, que 
toute intervention de la Législature en Angleterre dans 

les lois et la Constitution de cette Province, excepté sur 
tels points, qui d’après la situation relative des Canadas, 
avec la Métropole, ne peuvent être réglés que par 
l’autorité souveraine du Parlement Britannique, ne 
saurait tendre en aucune manière à arranger aucune des 
difficultés qui peuvent exister dans cette Province, mais 
ne pourrait au contraire que les aggraver et les 
prolonger. 
 

     6. Résolu, Que c’est l’opinion de ce Comité, que dans 
la vue de pourvoir aux besoins de l’année prochaine et 
de seconder les intentions bienveillantes de Sa Majesté 
quant à l’arrangement final des affaires financières de 
cette Province, ayant toujours égard aux intérêts et à la 
force du Gouvernement, cette Chambre prendra en sa 
respectueuse considération toute estimation qui lui sera 
soumise des dépenses nécessaires du Gouvernement 
Civil pour l’année prochaine, espérant avec confiance 
que dans telle estimation on aura égard à l’économie 
qu’exigent les besoins et l’état actuel de la Colonie. 
 

     7. Résolu, Que c’est l’opinion de ce Comité, que 
lorsque cet arrangement final aura été effectué, avec le 
consentement de cette Chambre, il sera expédient de 
rendre le Gouverneur, le Lieutenant-Gouverneur, ou 
l’Administrateur du Gouvernement, les Juges et les 
Conseillers Exécutifs indépendants du vote annuel de la 
Chambre, et ce au montant des salaires qu’ils reçoivent 
maintenant.  
 

     8. Résolu, Que c’est l’opinion de ce Comité, que 
quoique cette Chambre voye avec beaucoup de plaisir la 
sûreté additionnelle contre l’emploi illégal des deniers 
publics, résultant de ce que le Gouvernement de Sa 
Majesté renvoye à cette Chambre toute personne 
concernée dans tel emploi, pour en obtenir un Bill 
d’indemnité, cependant il n’est pas expédient de passer 
un tel acte jusqu’à ce que le montant entier et les détails 
de tel emploi illégal des deniers publics, ayent été 
examinés et considérés avec soin […] 
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Mandement de Mgr Lartigue  (octobre 1837) 
 
 

À l’automne de 1837, il devenait évident que l’agitation politique prendrait une tournure tragique. Les 
autorités religieuses jugèrent de leur devoir d’intervenir. Le 24 octobre 1837, Mgr Lartigue, évêque de 
Montréal, lança un mandement pour rappeler ses ouailles à l’obéissance et è la modération. Le 8 
janvier 1838, il devait publier un autre mandement, mais cette fois sur les « fruits amers » d’une 
révolution avortée.  

 
 
Depuis longtemps, Nos Très-Chers Frères, Nous 
n’entendons parler que d’agitation, de révolte 
même, dans un Pays toujours renommé jusqu’à 
présent par sa loyauté, son esprit de paix, et son 
amour pour la Religion de ses Pères. On voit 
partout les frères s’élever contre leurs frères, les 
amis contre leurs amis, les citoyens contre leurs 
concitoyens; et la discorde, d’un bout à l’autre de 
ce Diocèse, semble avoir brisé les liens de la 
charité qui unissaient entre eux les membres d’un 
même corps, les enfants d’une même Eglise, du 
Catholicisme qui est une Religion d’unité. Dans 
des conjonctures aussi graves, notre seul parti ne 
peut être sans doute que de nous en tenir, je ne dis 
pas à l’opinion que Nous, et nos fidèles 
Coopérateurs dans le Saint Ministère, aurions droit 
cependant d’émettre comme citoyens aussi bien 
que les autres, mais à l’obligation stricte que Nous 
impose l’Apôtre des Nations lorsqu’il disait : 
Malheur à moi si je ne prêche pas l’Evangile [...] 
 
Nous ne saurions d’ailleurs vous être suspect sous 
aucun rapport : comme chez vous, le sang 
Canadien coule dans nos veines : Nous avons 
souvent donné des preuves de l’amour que Nous 
avons pour notre chère et commune patrie [...] vous 
savez enfin que Nous n’avons jamais rien reçu du 
Gouvernement Civil, comme nous n’en attendons 
rien, que la justice due à tous les Sujets 
Britanniques; et nous rendons témoignage à la 
vérité, quand nous attestons solennellement que 
Nous vous parlons ici de notre propre mouvement, 
sans aucune impulsion étrangère, mais seulement 
par un motif de conscience.  
 
Encore une fois, Nos Très-Chers Frères, Nous ne 

vous donnerons pas notre sentiment, comme 
Citoyen, sur cette question purement politique, 
« qui a droit ou tort entre les diverses branches du 
Pouvoir souverain; (ce sont de ces choses que Dieu 
a laissées aux disputes des hommes,) mundum 
tradidit disputationi eorum » mais la question 
morale, savoir « quels sont les devoirs d’un 
Catholique à l’égard de la Puissance civile, établie 
et constituée dans chaque Etat », cette question 
religieuse, dis-je, étant de notre ressort et de notre 
compétence, c’est à votre Evêque à vous donner 
sans doute toute instruction nécessaire sur cette 
matière, et à vous de l’écouter [...]  
 
[Après avoir cité un texte de saint Paul qui 
demande la soumission à l’autorité civile dûment 
constituée et l’encyclique de Grégoire XVI, du 15 
août 1832 sur la même soumission, l’évêque 
continue:] Ne vous laissez donc pas séduire, si 
quelqu’un voulait vous engager à la rébellion 
contre le Gouvernement établi, sous prétexte que 
vous faites partie du Peuple Souverain : la trop 
fameuse convention nationale de France, quoique 
forcée d’admettre la souveraineté du Peuple 
puisqu’elle lui devait son existence, eut bien soin 
de condamner elle-même les insurrections 
populaires, en insérant dans la Déclaration des 
droits en tête de la Constitution de 1795, que la 
souveraineté réside, non dans une partie, ni même 
dans la majorité du Peuple mais dans l’universalité 
des Citoyens; ajoutant que nul individu, nulle 
réunion partielle des Citoyens ne peut s’attribuer 
la Souveraineté. Or qui oserait dire que, dans ce 
pays, la totalité des Citoyens veut la destruction de 
son Gouvernement? [...] 
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Déclaration d’indépendance du Bas-Canada (1838) 
 

 
 

 
Plusieurs chefs patriotes avaient réussi à fuir aux États-Unis après les désastres de l’automne 1837. Ils espéraient y organiser la 
revanche. Le 28 février 1838, Robert Nelson, frère de Wolfred, franchit la frontière avec quelque trois cents hommes qu’il avait 
groupés à Alburg (Vermont). Non loin de Noyan, il déclare l’indépendance du Bas-Canada et proclame la république. Mackenzie en 
avait fait autant, au mois d’août 1837, pour le Haut-Canada. Le texte est ici transcrit d’après un imprimé de l’époque, Après un 
préambule où il résume les griefs des Canadiens, le président du gouvernement provisoire donne les dix-huit articles de son 
programme. Le préambule et l’exorde sont un décalque servile du préambule et de l’exorde de la Déclaration d’indépendance des 
États-Unis. On verra par plusieurs articles de cette Déclaration que les Patriotes n’étaient pas seulement des rebelles, mais surtout 
des révolutionnaires : le programme qu’ils se proposaient d’appliquer était de nature à modifier profondément le mode de vie des 
Canadiens; c’est une révolution et non une simple rébellion. 

 
 
Nous, au nom du peuple du Bas-Canada, adorant les 
décrets de la Divine Providence, qui nous permet de 
renverser un Gouvernement, qui a méconnu l'objet et 
l'intention pour lequel il était créé, et de faire choix 
de la forme de gouvernement la plus propre à établir 
la justice, assurer la tranquillité domestique, 
pourvoir à la défense commune, promouvoir le bien 
général, et garantir à nous et à notre postérité les 
bienfaits de la Liberté civile et religieuse;   
 

DÉCLARONS SOLENNELLEMENT 
 
1. Qu’à compter de ce jour, le peuple du Bas-Canada 
est ABSOUS de toute allégeance à la Grande-
Bretagne, et que toute connexion politique entre 
cette puissance et le Bas-Canada CESSE dès ce jour. 
 
2. Que le Bas-Canada doit prendre la forme d’un 
Gouvernement RÉPUBLICAIN et se déclare 
maintenant, de fait, RÉPUBLIQUE. 
 
3. Que sous le gouvernement libre du Bas-Canada, 
tous les citoyens auront les mêmes droits; les 
Sauvages cesseront d’être sujets à aucune 
disqualification civile quelconque, et jouiront des 
mêmes droits que tous les autres citoyens de l’État 
du Bas-Canada. 
 
4. Que toute union entre l'Église et l'État est déclarée 
abolie, et que toute personne a le droit d'exercer 
librement la religion et la croyance que lui dicte sa 
conscience.   
 
5. Que la Tenure Féodale ou Seigneuriale est, de 
fait, abolie, comme si elle n’eut jamais existé dans 
ce pays. 
 

 
 
6. Que toute personne qui porte ou portera les armes, 
ou fournira des moyens d’assistance au Peuple 
Canadien dans sa lutte d’émancipation, est 
déchargée de toutes dettes ou obligation réelles ou 
supposées, envers les Seigneurs, pour arrérages en 
vertu de Droits Seigneuriaux ci-devant existants. 
 
7. Que le Douaire Coutumier est, à l'avenir, 
entièrement aboli et prohibé.   
 
8. Que l'emprisonnement pour dettes n'existera plus, 
sauf les cas de fraude évidente, que l’on spécifiera 
dans un acte de la Législature du Bas-Canada à cet 
effet. 
 
9. Que la peine de mort ne sera prononcée que dans 
le cas de meurtre seulement et pas autrement. 
 
10. Que toute Hypothèque sur bien-fonds devra être 
spéciale, et pour être valide, devra être enregistrée 
dans des bureaux créés à cet effet par un acte de la 
Législature du Bas-Canada.   
 
11. Qu’il y aura liberté pleine et entière de la presse 
dans toutes les matières et affaires publiques.   
 
12. Que le PROCÈS PAR JURY est garanti au 
Peuple de l’État dans son étendue la plus libérale 
dans les procès criminels, et dans les affaires civiles 
au montant d’une certaine somme à être déterminée 
par la Législature de l’État du Bas-Canada.  
 
13. Que comme une nécessité et un devoir du 
gouvernement envers le Peuple, l’Éducation 
publique et générale sera mise en opération et 
encouragée d’une manière spéciale, aussitôt que les 
circonstances pourront le permettre. 
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14. Que pour assurer la franchise et la liberté 
élective, toute élection se fera par le moyen du 
BALLOT. 
 
15. Qu’aussitôt que les circonstances pourront le 
permettre, le Peuple choisira des Délégués suivant la 
division actuelle du pays dans les villes, bourgs et 
comtés, qui constitueront une Convention, ou Corps 
législatif, afin de baser et d’établir une Constitution, 
selon les besoins du pays, et conformément aux 
dispositions de cette déclaration, sujette à être 
modifiée suivant la volonté du Peuple. 
 
16. Que toute personne mâle au-dessus de l’âge de 
vingt-et-un ans aura le droit de voter ainsi que 
pourvu ci-dessus, pour l’élection des délégués 
susnommés. 
 
17. Que toutes les terres dites de la Couronne, ainsi 
que celles appelées Réserves du Clergé et celles qui 
sont nominalement en possession d'une certaine 
compagnie de spéculateurs en Angleterre, appelée 
« Compagnie des Terres de l'Amérique britannique 
du Nord », deviennent de plein droit, la propriété de 

l’État du Canada, sauf telles portions des dites terres, 
qui peuvent être en possession de cultivateurs, qui 
les tiennent de bonne foi, pour lesquelles nous 
garantissons des titres en vertu d’une loi qui sera 
passée afin de légaliser la possession de tels lots de 
terre, situés dans les Townships, qui sont maintenant 
en cultures.  
 
18. Qu’on se servira des langues Française et 
Anglaise dans toute matière publique.   
 
Et pour le support de CETTE DÉCLARATION, et 
le succès de la cause Patriotique que nous soutenons, 
NOUS, confiants en la protection du Tout Puissant 
et la justice de notre ligne de conduite, engageons, 
par ces présentes, mutuellement et solennellement 
les uns envers les autres, notre vie, nos fortunes, et 
notre honneur le plus sacré. 
 
Par ordre du Gouvernement Provisoir. (sic)   
 
 

Robert Nelson,  
Président
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Rapport Durham  (1839) 
 

 
 
Le 27 mai 1838, arrivait à Québec un nouveau gouverneur, nommé de plus « Haut-Commissaire pour le règlement de 
certaines questions importantes en cause dans les dites Provinces du Bas et du Haut-Canada relatives à la forme du futur 
gouvernement des dites Provinces ». Lord Durham était l’un des membres influents de l’aile libérale du parti Whig. Son 
arrivée encouragea l’optimisme des coloniaux qui espéraient obtenir justice du gouvernement impérial. François-Xavier 
Garneau la salua en des vers enthousiastes. L’administration de Durham ne contenta personne. Lorsqu’il quitta Québec, le 1er 
novembre suivant, les Canadiens le virent partir sans regret. De retour en Angleterre, le haut-commissaire présenta son 
Rapport sur les affaires de l’Amérique du Nord britannique. Ce rapport constitue l’un des documents les plus importants de 
l’histoire de l’empire britannique. Pour Durham, la lutte qui opposait, dans le Bas-Canada, Britanniques et Canadiens en était 
une de races. Il tentait de démontrer, comme d’autres gouverneurs l’avaient soutenu avant lui, la nécessité d’adopter une 
politique d’assimilation à l’égard des anciens vaincus. Durham a constaté, avec tant d’autres, le malheureux état d’infériorité 
dans lequel se trouvait le Canada français vers 1839 (sans historiens, sans littérateurs et sans théâtre); ce qui l’a amené à 
souhaiter que les Canadiens français fussent assimilés pour leur plus grand bien et pour prévenir les conflits qu’il prévoyait 
dans l’avenir. Durham recommandait l’union des deux Canadas, demandée depuis longtemps par les Britanniques du Bas-
Canada, l’établissement de la responsabilité ministérielle et une vaste politique d’immigration afin de peupler toutes les 
colonies, sans oublier le Bas-Canada, de sujets britanniques; et, à longue échéance, une confédération des colonies 
britanniques de l’Amérique du Nord. Ce rapport couvre 282 pages. 

 
 

[…] Par suite des circonstances spéciales où je me 
trouvai, j’ai pu faire un examen assez juste pour me 
convaincre qu’il y avait eu dans la Constitution de la 
province, dans l’équilibre des pouvoirs politiques, dans 
l’esprit et dans la pratique administrative de chaque 
service du Gouvernement, des défauts très suffisants pour 
expliquer en grande partie la mauvaise administration et 
le mécontentement. Mais aussi j’ai été convaincu qu’il 
existait une cause beaucoup plus profonde et plus 
radicale des dissensions particulières et désastreuses dans 
la province, une cause qui surgissait du fond des 
institutions politiques à la surface de l’ordre social, une 
cause que ne pourraient corriger ni des réformes 
constitutionnelles ni des lois qui changeraient en rien les 
éléments de la société. Cette cause, il faut la faire 
disparaître avant d’attendre le succès de toute autre 
tentative capable de porter remède aux maux de la 
malheureuse province. Je m’attendais à trouver un conflit 
entre un gouvernement et un peuple; je trouvai deux 
nations en guerre au sein d’un même État; je trouvai une 
lutte, non de principes, mais de races. Je m’en aperçus : il 
serait vain de vouloir améliorer les lois et les institutions 
avant que d’avoir réussi à exterminer la haine mortelle 
qui maintenant divise les habitants du Bas-Canada en 
deux groupes hostiles : Français et Anglais […] 
 

Les institutions de France durant la colonisation du 
Canada étaient peut-être plus que celles de n’importe 
quelle nation d’Europe propres à étouffer l’intelligence et 
la liberté du peuple. Ces institutions traversèrent 
l’Atlantique avec le colon canadien. Le même 
despotisme centralisateur, incompétent, stationnaire et 
répressif s’étendit sur lui. Non seulement on ne lui donna 
aucune voix dans le Gouvernement de la province ou 

dans le choix de ses dirigeants, mais il ne lui fut même 
pas permis de s’associer avec ses voisins pour la régie de 
ses affaires municipales que l’autorité centrale négligeait 
sous prétexte de les administrer. Il obtenait sa terre dans 
une tenure singulièrement avantageuse à un bien-être 
immédiat, mais dans une condition qui l’empêchait 
d’améliorer son sort; il fut placé à l’instant même à la 
fois dans une vie de travail constant et uniforme, dans 
une très grande aisance et dans la dépendance 
seigneuriale. L’autorité ecclésiastique à laquelle il s’était 
habitué établit ses institutions autour de lui, et le prêtre 
continua d’exercer sur lui son influence. On ne prit 
aucune mesure en faveur de l’instruction parce que sa 
nécessité n’était pas appréciée; le colon ne fit aucun 
effort pour réparer cette négligence du Gouvernement. 
Nous ne devons donc plus nous étonner. Voici une race 
d’hommes habitués aux travaux incessants d’une 
agriculture primitive et grossière, habituellement enclins 
aux réjouissances de la société, unis en communautés 
rurales, maîtres de portions d’un sol tout entier disponible 
et suffisant pour pourvoir chaque famille de biens 
matériels bien au-delà de leurs anciens moyens, à tout le 
moins au-delà de leurs désirs. Placés dans de telles 
circonstances, ils ne firent aucun progrès que le premier 
progrès que la largesse de la terre leur prodigua […]  La 
conquête n’a pas changé grand-chose chez eux. Les 
classes élevées et les citadins ont adopté quelques-unes 
des coutumes anglaises. Néanmoins, la négligence 
continuelle du Gouvernement britannique fut cause que 
la masse du peuple ne put jamais jouir des bienfaits 
d’institutions qui l’eussent élevée à la liberté et à la 
civilisation. Il les a laissés sans l’instruction et ses les 
organismes du gouvernement responsable d’ici; cela eût 
permis d’assimiler leur race et leurs coutumes, très 



 12 

aisément et de la meilleure manière, au profit d’un 
Empire dont ils faisaient partie. Ils sont restés une société 
vieille et retardataire dans un monde neuf et progressif. 
En tout et partout, ils sont demeurés Français, mais des 
Français qui ne ressemblent pas du tout à ceux de France. 
Ils ressemblent plutôt aux Français de l’Ancien Régime 
[…]  
 

Il ne faut pas penser à tenter l’expérience de priver 
le peuple de son pouvoir constitutionnel. Le rôle des 
gouvernants est de conduire maintenant le Gouvernement 
dans l’harmonie et en accord avec ses principes établis. 
J’ignore comment il est possible d’assurer cette harmonie 
d’une autre manière qu’en administrant le Gouvernement 
d’après les principes dont l’efficacité est établie sur 
l’expérience de la Grande-Bretagne. Je ne voudrais pas 
toucher à une seule prérogative de la Couronne; au 
contraire, je crois que l’intérêt du peuple des colonies 
requiert la protection des prérogatives qui n’ont pas 
encore été exercées. D’autre part, la Couronne doit se 
soumettre aux conséquences nécessaires des institutions 
représentatives; et si elle doit faire fonctionner le 
Gouvernement de concert avec un corps représentatif, il 
faut qu’elle y consente par l’intermédiaire de ceux en qui 
ce corps représentatif a confiance […] 
 

Le plan par lequel on se proposerait d’assurer la 
tranquillité du Gouvernement du Bas-Canada doit 
renfermer les moyens de terminer à l’Assemblée 
l’agitation des querelles nationales, en établissant pour 
toujours le caractère national de la province. Je 
n’entretiens aucun doute sur le caractère national qui doit 
être donné au Bas-Canada : ce doit être celui de l’Empire 
britannique, celui de la majorité de la population de 
l’Amérique britannique, celui de la race supérieure qui 
doit à une époque prochaine dominer sur tout le continent 
de l’Amérique du Nord. Sans opérer le changement ni 
trop vite ni trop rudement pour ne pas froisser les esprits 
et ne pas sacrifier le bien-être de la génération actuelle, la 
fin première et ferme du Gouvernement britannique doit 
à l’avenir consister à établir dans la province une 
population de lois et de langue anglaises, et de n’en 
confier le gouvernement qu’à une Assemblée décidément 
anglaise […] 
 

Et cette nationalité canadienne-française, devrions-
nous la perpétuer pour le seul avantage de ce peuple, 
même si nous le pouvions? Je ne connais pas de 
distinctions nationales qui marquent et continuent une 
infériorité plus irrémédiable. La langue, les lois et le 
caractère du continent nord-américain sont anglais. Toute 
autre race que la race anglaise (j’applique cela à tous 
ceux qui parlent l’anglais) y apparaît dans un état 
d’infériorité. C’est pour les tirer de cette infériorité que je 
veux donner aux Canadiens notre caractère anglais. Je le 

désire pour l’avantage des classes instruites que la 
différence du langage et des usages sépare du vaste 
Empire auquel elles appartiennent. Le sort le meilleur de 
l’immigrant instruit et qui désire progresser n’offre pas 
aujourd’hui beaucoup d’espoir de progrès; mais le 
Canadien français recule davantage à cause d’une langue 
et des habitudes étrangères à celles du Gouvernement 
impérial. Un esprit d’exclusion a fermé les professions 
les plus élevées aux classes instruites des Canadiens 
français, plus peut-être qu’il n’était nécessaire; mais il 
était impossible qu’avec une plus grande libéralité, le 
Gouvernement britannique pût donner à ceux qui parlent 
une langue étrangère une position égale à celle des autres 
au milieu de la concurrence générale de la population. Je 
désire plus encore l’assimilation pour l’avantage des 
classes inférieures. Leur aisance commune se perd vite 
par suite du surpeuplement des réserves où elles sont 
renfermées. S’ils essaient d’améliorer leur condition, en 
rayonnant aux alentours, ces gens se trouveront 
nécessairement de plus en plus mêlés à une population 
anglaise; s’ils préfèrent demeurer sur place, la plupart 
devront servir d’hommes de peine aux industriels anglais. 
Dans l’un et l’autre cas, il semblerait que les Canadiens 
français sont destinés, en quelque sorte, à occuper une 
position inférieure et à dépendre des Anglais pour se 
procurer un emploi. La jalousie et la rancune ne 
pourraient que décupler leur pauvreté et leur dépendance; 
elles sépareraient la classe ouvrière des riches 
employeurs […] 
 

On ne peut guère concevoir nationalité plus 
dépourvue de tout ce qui peut vivifier et élever un peuple 
que les descendants des Français dans le Bas-Canada, du 
fait qu’ils ont gardé leur langue et leurs coutumes 
particulières. C’est un peuple sans histoire et sans 
littérature. La littérature anglaise est d’une langue qui 
n’est pas la leur; la seule littérature qui leur est familière 
est celle d’une nation dont ils ont été séparés par quatre-
vingts ans de domination étrangère, davantage par les 
transformations que la Révolution et ses suites ont 
opérées dans tout l’état politique, moral et social de la 
France. Toutefois, c’est de cette nation, dont les séparent 
l’histoire récente, les mœurs et la mentalité, que les 
Canadiens français reçoivent toute leur instruction et 
jouissent des plaisirs que donnent les livres. C’est de 
cette littérature étrangère, qui traite d’événements, 
d’idées et de mœurs tout à fait inintelligibles pour eux, 
qu’ils doivent dépendre. La plupart de leurs journaux 
sont écrits par des Français de France. Ces derniers sont 
venus chercher fortune au pays ou bien les chefs de parti 
les y ont attirés pour suppléer au manque de talents 
littéraires disponibles dans la presse politique. De la 
même manière, leur nationalité joue contre eux pour les 
priver des joies et de l’influence civilisatrice des arts […] 
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Acte d’Union (juillet 1840) 
 

 
 
 

 
Les partisans d’un Canada uni et l’assimilation des Canadiens l’emportaient. Les difficultés incessantes causées par la Chambre 
d’Assemblée du Bas-Canada, le nationalisme croissant et plus agressif des Canadiens français, les embarras financiers du Haut-
Canada, les intérêts des marchands britanniques établis dans la colonie rendaient urgente l’union des deux provinces. Les erreurs de 
calcul des chefs patriotes, la révolution avortée de 1837 et le rapport Durham précipitèrent les événements. Le 23 juillet 1840, la 
reine Victoria sanctionne l’Acte d’Union qui doit entrer en vigueur le 10 février 1841. La nouvelle loi organique comprend soixante-
deux articles, dont les plus importants stipulent : l’union des deux Canadas, la reconnaissance de l’anglais comme seule langue 
officielle, une représentation égale à la Chambre d’Assemblée (bien que le Bas-Canada comptât 200 000 habitants de plus que le 
Haut-Canada), la fusion des revenus et des dettes des deux provinces.  

 
 

 
Attendu qu’il est nécessaire de pouvoir au 

bon Gouvernement des Provinces du Haut et du 
Bas-Canada, de manière à assurer les Droits et les 
Libertés, et à promouvoir les intérêts de toutes les 
classes des Sujets de Sa Majesté en icelles : Et vu 
qu’à ces causes il est expédient que les dites 
Provinces soient réunies et ne forment qu’une 
seule Province pour les fins du Gouvernement 
Exécutif et de Législation : Qu’il soit en 
conséquence statué par la Très Excellente Majesté 
de la Reine, par et de l’avis et du consentement 
des Lords Spirituels et Temporels, et des 
Communes, assemblés en ce présent Parlement, et 
par leur autorité, qu’il sera loisible à Sa Majesté, 
de l’avis de son Conseil Privé, de déclarer, ou 
d’autoriser le Gouverneur Général des dites deux 
provinces du Haut et du Bas-Canada à déclarer 
par Proclamation qu’à, depuis et après un certain 
jour qui devra être fixé par telle Proclamation et 
être dans les quinze mois de Calendrier suivant la 
passation du présent Acte, les dites provinces ne 
formeront et ne constitueront qu’une seule et 
même Province, sous le nom de Province du 
Canada, et depuis et après le dit jour fixé comme 
susdit, inclusivement, les dites Provinces ne 
constitueront et ne formeront qu’une seule 
Province sous le nom susdit […] 

 
 
XLI – Et qu’il soit statué, que depuis et après 

la Réunion des dites deux Provinces, tous Brefs, 
Proclamations, Instruments pour mander et 
convoquer le Conseil Législatif et l’Assemblée 

Législative de la Province du Canada, et pour les 
proroger et les dissoudre, et tous les Brefs pour les 
élections et tous Brefs et Instruments publics 
quelconques ayant rapport au Conseil Législatif et 
à l’Assemblée Législative ou à aucun de ces 
corps, et tous Rapports à tels Brefs et Instruments, 
et tous journaux, entrées et procédés écrits ou 
imprimés, de toute nature, du Conseil Législatif et 
de l’Assemblée Législative, et d’aucun de ces 
corps respectivement, et tous procédés écrits ou 
imprimés et Rapports de Comités du dit Conseil 
Législatif et de la dite Assemblée Législative, 
respectivement, ne seront que dans la langue 
Anglaise; Pourvu toujours, que la présente 
disposition ne s’entendra pas empêcher que des 
copies traduites d’aucuns tels documents ne soient 
faites, mais aucune telle copie ne sera gardée 
parmi les Records du Conseil Législatif ou de 
l’Assemblée Législative, ni ne sera censée avoir 
en aucun cas l’authenticité d’un Record Original 
[…] 

 
 
L – Et qu’il soit statué, que lors de la Réunion 

des Provinces du Haut et du Bas-Canada, tous 
droits et revenus sur lesquels les Législatures 
respectives des dites Provinces avaient, avant la 
passation du présent Acte et ont maintenant 
pouvoir d’appropriation, formeront un fonds de 
revenus réunis, qui sera approprié aux besoins 
publics de la Province du Canada, en la manière et 
sujet aux charges ci-après mentionnées […] 
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Loi de 1867 concernant l’Amérique du Nord Britannique 
 

Loi concernant l’Union et le gouvernement du Canada, de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick, 
ainsi que les objets qui s’y rattachent. (Sanctionnée le 29 mars 1867.) 

Considérant que les provinces du Canada, de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick ont exprimé le 
désir de contracter une Union Fédérale pour ne former qu’une seule et même Puissance (Dominion) sous la 
couronne du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, avec une constitution reposant sur les 
mêmes principes que celle du Royaume-Uni; 
 
Considérant de plus qu’une telle union aurait l’effet de développer la prospérité des provinces et de 
favoriser les intérêts de l’Empire Britannique; 
 
Considérant de plus qu’il est opportun, concurremment avec l’établissement de l’union par autorité du 
parlement, non seulement de décréter la constitution du pouvoir législatif de la Puissance, mais aussi de 
définir la nature de son gouvernement exécutif; 
 
Considérant de plus qu’il est nécessaire de pourvoir à l’admission éventuelle d’autres parties de l’Amérique 
du Nord britannique dans l’union; 
 
À ses causes, Sa très excellente Majesté la Reine, sur l’avis conforme et avec l’assentiment des lords 
spirituels et temporels et de communes assemblés en session du présent parlement, et en vertu de l’autorité 
de celui-ci, décrète et ordonne ce qui suit :  
 
 

I. – DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 
 
1. La présente loi pourra être citée sous le titre de « Loi de 1867 concernant l’Amérique du Nord 
britannique ». 
 
 

II. – L’UNION 
 
3. Il sera loisible à la Reine, de l’avis du Très-Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, de déclarer par 
proclamation qu’à compter du jour y désigné, mais pas plus tard que six mois après la passation de la 
présente loi, les provinces du Canada, de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick ne formeront 
qu’une seule et même Puissance sous le nom de Canada; et dès ce jour, ces trois provinces ne formeront, en 
conséquence, qu’une seule et même Puissance sous ce nom. 
 
 

IV. – LE POUVOIR LÉGISLATIF 
 
55. Lorsqu’un bill voté par les chambres du parlement sera présenté au gouverneur général pour la sanction 
de la Reine, le gouverneur général devra déclarer à sa discrétion, mais sujet aux dispositions de la présente 
loi et aux instructions de Sa Majesté, ou qu’il le sanctionne au nom de la Reine, ou qu’il refuse cette 
sanction, ou qu’il réserve le bill pour la signification du bon plaisir de la Reine. 
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56. Lorsque le gouverneur général aura donné sa sanction à un bill au nom de la Reine, il devra, à la 
première occasion favorable, transmettre une copie authentique de la loi à l’un des principaux secrétaires 
d’État de Sa Majesté; si la Reine en conseil, dans les deux ans après que le secrétaire d’État l’aura reçu, juge 
à propos de la désavouer, ce désaveu, — accompagné d’un certificat du secrétaire d’État, constatant le jour 
où il aura reçu la loi — étant signifié par le gouverneur général, par discours ou message, à chacune des 
chambres du parlement, ou par proclamation, annulera la loi à compter du jour de telle signification. 
 
 

V. – LA CONSTITUTION DES PROVINCES 
 

58. Il y aura, pour chaque province, un officier appelé lieutenant-gouverneur, lequel sera nommé par le 
gouverneur général en conseil par instrument sous le grand sceau du Canada. 
 

60. Les salaires des lieutenants-gouverneurs seront fixés et payés par le parlement du Canada. 
 

61. Chaque lieutenant-gouverneur, avant d’entrer dans l’exercice de ses fonctions, prêtera et souscrira 
devant le gouverneur général ou quelque personne à ce par lui autorisée, les serments d’allégeance et 
d’office prêtés par le gouverneur général. 
 

63. Le conseil exécutif d’Ontario et de Québec se composera des personnes que le lieutenant-gouverneur 
jugera, de temps à autre, à propos de nommer, et en premier lieu, des officiers suivants, savoir: le procureur-
général, le secrétaire et registraire de la province, le trésorier de la province, le commissaire des terres de la 
couronne, et le commissaire d’agriculture et des travaux publics, et — dans la province de Québec — 
l’orateur du conseil législatif, et le solliciteur général. 
 

69. Il y aura, pour Ontario, une législature composée du lieutenant-gouverneur et d’une seule chambre 
appelée l’assemblée législative d’Ontario. 
 

71. Il y aura, pour le Québec, une législature composée du lieutenant-gouverneur et de deux chambres 
appelées le conseil législatif du Québec et l’assemblée législative du Québec. 
 

72. Le conseil législatif de Québec se composera de vingt-quatre membres, qui seront nommés par le 
lieutenant-gouverneur au nom de la Reine, par instrument sous le grand sceau de Québec, et devront, 
chacun, représenter l’un des vingt-quatre collèges électoraux du Bas-Canada mentionnés à la présente loi; 
ils seront nommés à vie, à moins que la législature de Québec n’en ordonne autrement sous l’autorité de la 
présente loi. 
 

80. L’assemblée législative de Québec se composera de soixante-cinq membres, qui seront élus pour 
représenter les soixante-cinq divisions ou districts électoraux du Bas-Canada, mentionnés à la présente loi, 
sauf toute modification que pourra y apporter la législature de Québec; mais il ne pourra être présenté au 
lieutenant-gouverneur de Québec, pour qu’il le sanctionne, aucun bill à l’effet de modifier les délimitations 
des divisions ou districts électoraux énumérés dans la deuxième annexe de la présente loi, à moins qu’il 
n’ait été passé à ses deuxième et troisième lectures dans l’assemblée législative avec le concours de la 
majorité des membres représentant toutes ces divisions ou districts électoraux; et la sanction ne sera donnée 
à aucun bill de cette nature à moins qu’une adresse n’ait été présentée au lieutenant-gouverneur par 
l’assemblée législative déclarant que tel bill a été ainsi passé. 
 

90. Les dispositions suivantes de la présente loi, concernant le parlement du Canada, savoir: les dispositions 
relatives aux bills d’appropriation et d’impôts, à la recommandation de votes de deniers, à la sanction des 
bills, au désaveu des lois, et à la signification du bon plaisir quant aux bills réservés, — s’étendront et 
s’appliqueront aux législatures des différentes provinces, tout comme si elles étaient ici décrétées et rendues 
expressément applicables aux provinces respectives et à leurs législatures, en substituant toutefois le 
lieutenant-gouverneur de la province au gouverneur général, le gouverneur général à la Reine et au 
secrétaire d’État, un an à deux ans, et la province au Canada. 
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VI. – LA DISTRIBUTION DES POUVOIRS LÉGISLATIFS 
 

Les pouvoirs du parlement 
 
91. Il sera loisible à la Reine, de l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes, de 
faire des lois pour la paix, l’ordre et le bon gouvernement du Canada, relativement à toutes les matières ne 
tombant pas dans les catégories de sujets par la présente loi exclusivement assignés aux législatures des 
provinces; mais, pour plus de garantie, sans toutefois restreindre la généralité des termes ci-haut employés 
dans le présent article, il est par la présente déclaré que (nonobstant toute disposition contraire énoncée dans 
la présente loi) l’autorité législative exclusive du parlement du Canada s’étend à toutes les matières tombant 
dans les catégories de sujets ci-dessous énumérés, savoir: 
 

1.  La dette et la propriété publiques. 
2.  La réglementation du trafic et du commerce. 
3.  Le prélèvement de deniers par tous modes ou systèmes de taxation. 
4.  L’emprunt de deniers sur le crédit public. 
5.  Le service postal. 
6.  Le recensement et les statistiques. 
7.  La milice, le service militaire et le service naval, et la défense du pays. 
8.  La fixation et le paiement des salaires et honoraires des officiers civils et autres du 

gouvernement du Canada. 
9.  Les balises, les bouées, les phares et l’île de Sable. 
10.  La navigation et les bâtiments ou navires (shipping). 
11.  La quarantaine et l’établissement et maintien des hôpitaux de marine. 
12.  Les pêcheries des côtes de la mer et de l’intérieur. 
13.  Les passages d’eau (ferries) entre une province et tout pays britannique ou étranger, ou entre 

deux provinces. 
14.  Le cours monétaire et le monnayage. 
15.  Les banques, l’incorporation des banques et l’émission du papier-monnaie. 
16.  Les caisses d’épargne. 
17.  Les poids et mesures. 
18.  Les lettres de change et les billets à ordre. 
19.  L’intérêt de l’argent. 
20.  Le cours légal. 
21.  La banqueroute et la faillite. 
22.  Les brevets d’invention et de découverte. 
23.  Les droits d’auteur. 
24.  Les Indiens et les terres réservées aux Indiens. 
25.  La naturalisation et les aubains. 
26.  Le mariage et le divorce. 
27.  La loi criminelle, sauf la constitution des tribunaux de juridiction criminelle, mais y compris la 

procédure en matière criminelle. 
28.  L’établissement, le maintien, et l’administration des pénitenciers. 
29.  Les catégories de sujets expressément exceptées dans l’énumération des catégories de sujets 

exclusivement assignés par la présente loi aux législatures des Provinces. 
 
Et aucune des matières énoncées dans les catégories de sujets énumérés dans le présent article ne sera 
réputée tomber dans la catégorie des matières d’une nature locale ou privée comprises dans l’énumération 
des catégories de sujets exclusivement assignés par la présente loi aux législatures des provinces. 
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Les pouvoirs exclusifs des législatures provinciales 
 
92. Dans chaque province la législature pourra exclusivement faire des lois relatives aux matières tombant 
dans les catégories de sujets ci-dessous énumérés, savoir: 
 

1.  La modification (chaque fois qu’il y aura lieu et nonobstant toute disposition de la présente loi) 
de la constitution de la Province, sauf en ce qui concerne la fonction de lieutenant-gouverneur. 

2.  La taxation directe dans les limites de la province, dans le but de prélever un revenu pour des 
objets provinciaux; 

3.  Les emprunts de deniers sur le seul crédit de la province; 
4.  La création et la tenure des charges provinciales, et la nomination et le paiement des officiers 

provinciaux; 
5.  L’administration et la vente des terres publiques appartenant à la province, et des bois et forêts 

qui s’y trouvent; 
6.  L’établissement, l’entretien et l’administration des prisons publiques et des maisons de réforme 

dans la province; 
7.  L’établissement, l’entretien et l’administration des hôpitaux, asiles, institutions et hospices de 

charité dans la province, autres que les hôpitaux de marine; 
8.  Les institutions municipales dans la province; 
9.  Les licences de boutiques, de cabarets, d’auberges, d’encanteurs et autres licences, dans le but 

de prélever un revenu pour des objets provinciaux, locaux, ou municipaux; 
10.  Les travaux et entreprises d’une nature locale, autres que ceux énumérés dans les catégories 

suivantes: 
a)  Lignes de bateaux à vapeur ou autres bâtiments, chemins de fer, canaux, télégraphes 

et autres travaux et entreprises reliant la province à une autre ou à d’autres provinces, 
ou s’étendant au-delà des limites de la province; 

b)  Lignes de bateaux à vapeur entre la province et tout pays dépendant de l’empire 
britannique ou tout pays étranger; 

c)  Les travaux qui, bien qu’entièrement situés dans la province, seront avant ou après 
leur exécution déclarés par le parlement du Canada être pour l’avantage général du 
Canada, ou pour l’avantage de deux ou d’un plus grand nombre des provinces; 

11.  L’incorporation des compagnies pour des objets provinciaux; 
12.  La célébration du mariage dans la province; 
13.  La propriété et les droits civils dans la province; 
14.  L’administration de la justice dans la province, y compris la création, le maintien et 

l’organisation de tribunaux de justice pour la province, ayant juridiction civile et criminelle, y 
compris la procédure en matières civiles dans ces tribunaux; 

15.  L’infliction de punitions par voie d’amende, pénalité, ou emprisonnement, dans le but de faire 
exécuter toute loi de la province décrétée au sujet des matières tombant dans aucune des 
catégories de sujets énumérés dans le présent article; 

16.  Généralement toutes les matières d’une nature purement locale ou privée dans la province. 

 
L’enseignement 

 
93. Dans chaque province, la législature pourra exclusivement décréter des lois relatives à l’éducation, 
sujettes et conformes aux dispositions suivantes: 
 

1.  Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun droit ou privilège conféré, lors de l’union, par la 
loi à aucune classe particulière de personnes dans la province, relativement aux écoles séparées 
(confessionnelles); 



 18 

2.  Tous les pouvoirs, privilèges et devoirs conférés et imposés par la loi dans le Haut-Canada, lors 
de l’union, aux écoles séparées et aux syndics d’écoles des sujets catholiques romains de Sa 
Majesté, seront et sont par la présente étendus aux écoles dissidentes des sujets protestants et 
catholiques romains de la Reine dans la province de Québec; 

 

3.  Dans toute province où un système d’écoles séparées ou dissidentes existera par la loi, lors de 
l’union, ou sera subséquemment établi par la législature de la province — il pourra être interjeté 
appel au gouverneur général en conseil de toute loi ou décision d’aucune autorité provinciale 
affectant aucun des droits ou privilèges de la minorité protestante ou catholique romaine des 
sujets de Sa Majesté relativement à l’éducation; 

 

4.  Dans le cas où il ne serait pas décrété telle loi provinciale que, de temps à autre, le gouverneur 
général en conseil jugera nécessaire pour donner suite et exécution aux dispositions du présent 
article, — ou dans le cas où quelque décision du gouverneur général en conseil, sur appel 
interjeté en vertu du présent article, ne serait pas mise à exécution par l’autorité provinciale 
compétente — alors et en tout tel cas, et en tant seulement que les circonstances de chaque cas 
l’exigeront, le parlement du Canada pourra décréter des lois propres à y remédier pour donner 
suite et exécution aux dispositions du présent article, ainsi qu’à toute décision rendue par le 
gouverneur général en conseil sous l’autorité de ce même article. 

 
 

VIII. – LES REVENUS, LES DETTES, L’ACTIF, LES TAXES 
 
104. L’intérêt annuel des dettes publiques des différentes provinces du Canada, de la Nouvelle-Écosse et du 
Nouveau-Brunswick, lors de l’union, constituera la seconde charge sur le fonds consolidé de revenu du 
Canada. 
 
108. Les travaux et propriétés publics de chaque province, énumérés dans la troisième annexe de la présente 
loi, appartiendront au Canada. 
 
111. Le Canada sera responsable des dettes et obligations de chaque province existantes lors de l’union. 
 
117. Les diverses provinces conserveront respectivement toutes leurs propriétés publiques dont il n’est pas 
autrement disposé dans la présente loi, sujettes au droit du Canada de prendre les terres ou les propriétés 
publiques dont il aura besoin pour les fortifications ou la défense du pays. 
 
121. Tous articles qui aura crû, aura été produit ou aura été fabriqué dans une des des provinces seront, à 
dater de l’union, admis en franchise dans chacune des autres provinces. 
 
125. Nulle terre ou propriété appartenant au Canada ou à aucune province en particulier ne sera sujette à la 
taxation. 
 
 

IX. – DISPOSITIONS DIVERSES 
 
132. Le parlement et le gouvernement du Canada auront tous les pouvoirs nécessaires pour remplir envers 
les pays étrangers, comme portion de l’empire Britannique, les obligations du Canada ou d’aucune de ses 
provinces, naissant de traités conclus entre l’empire et ces pays étrangers. 
 
133. Dans les chambres du parlement du Canada et les chambres de la législature de Québec, l’usage de la 
langue française ou de la langue anglaise, dans les débats, sera facultatif; mais dans la rédaction des 
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archives, procès-verbaux et journaux respectifs de ces chambres, l’usage de ces deux langues sera 
obligatoire; et dans toute plaidoirie ou pièce de procédure par-devant les tribunaux ou émanant des 
tribunaux du Canada qui seront établis sous l’autorité de la présente loi, et par-devant tous les tribunaux ou 
émanant des tribunaux de Québec, il pourra être fait également usage, à faculté, de l’une ou de l’autre de ces 
langues. 
 
Les lois du parlement du Canada et de la législature de Québec devront être imprimées et publiées dans ces 
deux langues. 
 
 

X. LE CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL 
 
145. Considérant que les provinces du Canada, de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick ont, par 
une commune déclaration, exposé que la construction du chemin de fer intercolonial était essentielle à la 
consolidation de l’union de l’Amérique du Nord britannique, et à son acceptation par la Nouvelle-Écosse et 
le Nouveau-Brunswick, et qu’elles ont en conséquence arrêté que le gouvernement du Canada devait 
l’entreprendre sans délai : à ces causes, pour donner suite à cette convention, le gouvernement et le 
parlement du Canada seront tenus de commencer, dans les six mois qui suivront l’union, les travaux de 
construction d’un chemin de fer reliant le fleuve St. Laurent à la cité d’Halifax dans la Nouvelle-Écosse et 
de les terminer sans interruption et avec toute la diligence possible. 
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L’affaire Riel  (1885-1886) 
 
 

L’exécution de Louis Riel, le 16 novembre 1885, provoqua l’indignation de la majorité des Canadiens français. Jusqu’à 
la dernière minute, on avait espéré que le gouvernement fédéral gracierait le malheureux condamné. On accusa les 
ministres d’avoir cédé aux pressions venues des milieux orangistes de l’Ontario. Des assemblées de protestation 
s’organisèrent dans tous les comtés de la province. Plusieurs membres du parti conservateur se joignirent aux libéraux 
pour condamner la conduite du gouvernement Macdonald. Nous donnons : (1) une partie du discours de Mercier à la 
grande assemblée du Champ de Mars à Montréal, le 22 novembre; (2) le message spécial de Chapleau à ses 
compatriotes, le 28 novembre; (3) un extrait du discours prononcé aux Communes par Laurier, le 16 mars 1886. 

 
 
1. DISCOURS DE MERCIER 
 
M. le Président, 
 

Riel, notre frère, est mort, victime de son 
dévouement à la cause des Métis dont il était le 
chef, victime du fanatisme et de la trahison; du 
fanatisme de Sir John et de quelques-uns de ses 
amis; de la trahison de trois des nôtres qui, pour 
garder leur portefeuille, ont vendu leur frère […] 
 

En face de ce crime, en présence de ces défaillances, 
quel est notre devoir? Nous avons trois choses à 
faire : nous unir pour punir les coupables; briser 
l’alliance que nos députés ont faite avec l’orangisme 
et chercher dans une alliance plus naturelle et moins 
dangereuse la protection de nos intérêts nationaux. 
 

Nous unir! Oh! que je me sens à l’aise en 
prononçant ces mots! Voilà vingt ans que je 
demande l’union de toutes les forces vives de la 
nation. Voilà vingt ans que je dis à mes frères de 
sacrifier sur l’autel de la patrie en danger les haines 
qui nous aveuglaient et les divisions qui nous 
tuaient. On a répondu à ce cri de ralliement, parti 
d’un coeur patriotique, par des injures, des 
récriminations, des calomnies. Il fallait le malheur 
national que nous déplorons, il fallait la mort d’un 
des nôtres pour que ce cri de ralliement fût compris. 
 

Cette mort qui a été un crime chez nos ennemis, va 
devenir un signe de ralliement et un instrument de 
salut pour nous. 
 

Notre devoir est donc de nous unir pour punir les 
coupables; que cette union soit bénie par ce peuple 
et faisons serment devant Dieu et devant les 
hommes, de combattre de toutes nos forces et de 
toute notre âme et avec toutes les ressources que 
nous fournit la constitution, le gouvernement 

prévaricateur de Sir John, les trois traîtres qui 
viennent de déshonorer notre race et tous ceux qui 
seraient assez lâches pour chercher à imiter ou à 
excuser leur crime! 
 

J’ai cru dans ma naïveté au patriotisme d’un de ces 
trois hommes, et cela jusqu’au dernier moment, car 
quatre jours avant l’exécution de Riel, voyant 
l’imminence du danger, j’ai prié M. Bergeron, 
député de Beauharnois, d’aller dire de ma part, à M. 
Chapleau : 
 

« Si Riel est pendu sans que tu résignes, tu es un 
homme fini; si tu résignes, tu sauves Riel. Dans le 
premier cas, le parti libéral a un puissant adversaire 
de moins; et le pays une honte de plus. Dans le 
second cas, le pays a une gloire de plus et le 
ministre résignataire devient l’idole de ses 
compatriotes. J’ai tout à gagner comme chef de parti 
si tu restes; tu as tout à gagner si tu résignes. 
Résigne, Chapleau, et mets-toi à la tête de la 
province. Je serai à tes côtés pour t’aider de mes 
faibles efforts, et bénir ton nom à côté de celui de 
notre frère Riel, sauvé de l’échafaud. » 
 

M. Bergeron a dit au comité l’autre soir qu’il avait 
rempli, auprès de M. Chapleau, la mission que je lui 
avais confiée, dans le désespoir de mon patriotisme. 
 

M. Chapleau a refusé la main d’un frère pour garder 
celle de Sir John; il a préféré les hurlements de 
quelques fanatiques aux bénédictions de toute la 
nation canadienne-française; il a préféré la mort à la 
vie; la mort pour lui, la mort pour Riel : sa carrière 
est brisée comme celle de Riel! seulement celui-ci 
est tombé en homme, celui-là en traître… 

 

(J.O. Pelland, éditeur, Discours, conférences de l’ honorable Honoré Mercier, Montréal, 1890, 328-333). 
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2. MESSAGE DE CHAPLEAU 
 
Messieurs, 
 
Un vent de révolte souffle, encore, et avec violence 
sur la province de Québec, menaçant de renverser 
sur son passage, si on ne l’arrête, le parti 
conservateur et le ministère. Plaise à Dieu que là, 
seulement, se borne le désastre, et que la nation à 
laquelle nous appartenons n’en soit pas la ruine la 
plus sérieuse. Un parti politique peut vite se 
réorganiser, un ministère est bientôt oublié et se 
remplace encore plus facilement qu’il ne s’oublie; 
mais les blessures que reçoit un peuple saignent 
longtemps et ne se guérissent jamais 
complètement. 
 
Autant je respecte le sentiment national qui produit 
le mouvement actuel, autant je déplore la cause de 
ce soulèvement, autant je gémis sur les tristes 
conséquences qui peuvent en résulter. La meilleure 
preuve que ce mouvement est mauvais, c’est qu’un 
esprit d’injustice semble le dominer. On 
soupçonne, on accuse, on condamne d’anciens et 
fidèles serviteurs du pays, sans les entendre, avant 
même qu’ils aient parlé […] 
 
On me reproche d’avoir failli à l’honneur en 
restant à mon poste, après que le cabinet fédéral eut 
refusé de commuer, en un emprisonnement pour la 
vie, la sentence de la peine capitale portée contre 
Louis Riel par le tribunal, et l’on regarde le refus 
de donner ma démission sollicitée par un grand 
nombre d’amis, comme une faute énorme dont je 
serai la première victime. [Il reconnaît qu’on lui a 
demandé de prendre la direction d’un vaste 
mouvement de protestation.] […] J’ai vu se 
dresser, comme une muraille infranchissable, le 
serment que j’ai prêté de remplir mon devoir, au 
risque de perdre amitiés et profits, et le sentiment 
intime, la conviction inébranlable, que ce que l’on 
me demandait était contraire à la justice et aux 
intérêts bien entendus de notre province. J’ai vu, 
comme conséquence logique de ce mouvement, 
l’isolement des Canadiens-Français créant 
l’antagonisme de race, provoquant des représailles, 
des luttes, des désastres. J’ai senti qu’il y avait plus 
de courage à braver le courant qu’à le suivre, et j’ai 
laissé passer, sans faillir à mon devoir, la foule 
égarée qui m’accablait des noms de traître et de 

lâche. Qu’importe ma personne? Dans les crises 
difficiles que traverse une nation, les hommes ne 
sont rien, le salut du peuple est tout. La 
responsabilité du pouvoir impose, à ceux qui en 
sont chargés, l’obligation de voir au-delà des 
intérêts du moment, de bien étudier si, en cédant à 
un entraînement populaire, quelque légitime, qu’il 
paraisse, ils ne compromettent pas, pour bien des 
années, une cause sacrée… 
 
Ministre de Sa Majesté, j’ai dû envisager 
froidement la question sous toutes ses faces, et, ne 
pas perdre de vue le serment solennel que j’ai prêté 
de faire mon devoir, de défendre l’autorité, et de 
protéger nos administrés. Responsable à ma 
conscience et à Dieu de chacune de mes décisions, 
je n’ai pu trouver de justification ni d’excuse 
valable au crime du condamné. Ses avocats eux-
mêmes ont déclaré que l’instruction de son procès 
s’était faite d’une manière impartiale, et, la 
question de la folie étant écartée, le gouvernement 
n’a pas crû, malgré la demande de grâce, devoir 
conseiller à Sa Majesté, dans la personne de son 
représentant, d’empêcher que la loi n’eût son 
cours. 
 
Nous n’avons cédé, en prenant cette décision, ni 
aux appels, ni à l’intimidation d’aucune secte ou 
faction, comme les ennemis du gouvernement se 
sont plu à le répéter. Nous n’avons consulté que 
l’intérêt suprême de la société, le plus grand bien 
du pays, la tranquillité nécessaire au 
développement si désirable des immenses régions 
de l’Ouest et, de plus, pour ma part, je puis le dire 
en toute sincérité, le plus grand bien d’une 
province et de compatriotes qui me sont chers […] 
 
On invoque l’affinité de race, le sentiment national 
pour nous taxer de faiblesse et de trahison. Faire 
autrement que nous avons fait eût été violer notre 
serment, sans profit pour le condamné, qui aurait 
été exécuté quand même tous les ministres 
français, [Caron, Chapleau et Langevin] auraient 
donné leur démission, sans profit pour le pays, sans 
profit pour notre province, avec le risque effrayant 
de compromettre pour toujours nos intérêts les plus 
chers. 
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Ma conscience me dit que je n’ai failli, dans cette 
circonstance, ni à Dieu, ni au Souverain, ni à mes 
compatriotes. Le courage qui m’a porté à faire mon 
devoir, sans faiblesse, ne me fera pas défaut dans 
les tribulations dont on me menace. J’ai servi mon 

pays, comme député, depuis dix-huit ans, avec joie, 
avec orgueil. Je ne continuerai à le faire, qu’à une 
condition : celle de garder ma liberté, et d’avoir 
seul le souci de mon honneur et de ma dignité. 

 
J.A. Chapleau 
Ottawa, 28 novembre 1885. 
 
(Lettre adressée aux Canadiens-Français sur la question Riel, dans L’Honorable J.A. Chapleau, !Montréal, 
1887), 483-493.) 
 
 
 
3. DISCOURS DE LAURIER 
 
Monsieur l’Orateur, dans la province où je 
demeure, et chez la race à laquelle j’appartiens, 
l’exécution de Riel a été universellement 
condamnée comme étant le sacrifice d’une vie, non 
à la justice inexorable, mais à une basse passion et 
vengeance […] 
 
Le gouvernement a certes convaincu tous ceux 
qu’il a mentionnés ici [il a cité un document 
officiel dans lequel les ministres expliquaient les 
motifs de leur décision], les métis, les sauvages, les 
colons blancs, qu’il a le bras long et puissant, et 
qu’il est capable de punir. Plût au ciel qu’il eût pris 
autant de peine pour les convaincre tous, les métis, 
les sauvages et les colons blancs, de son désir et de 
sa volonté de leur rendre justice, de les traiter 
convenablement. S’il eût pris autant de peine pour 
bien faire qu’il n’a pris pour punir le mal; il 
n’aurait jamais eu l’occasion de convaincre ces 
gens que l’on ne peut violer impunément la loi, car 
la loi n’aurait jamais été violée. Mais aujourd’hui, 
pour ne pas parler de ceux qui ont perdu la vie, nos 
prisons sont remplies d’hommes qui, désespérant 
de jamais obtenir justice au moyen de la paix, 
cherchèrent à l’obtenir par la guerre, qui, 
désespérant d’être jamais traités comme des 
hommes libres, entreprirent de se protéger eux-
mêmes plutôt que d’être traités comme des 

esclaves. Ils ont beaucoup souffert; ils souffrent 
encore. Leurs sacrifices ne resteront pas sans 
récompense. Le chef est dans la tombe; ils sont en 
prison, mais ils peuvent, de là, voir que cette 
justice, cette liberté qu’ils ont demandée en vain, et 
pour laquelle ils n’ont pas combattu en vain, s’est 
enfin levée sur leur pays […] 
 
Oui, leur pays a triomphé avec leur martyre. Ils 
sont en prison aujourd’hui, mais les droits pour 
lesquels ils combattaient ont été reconnus. Nous 
n’avons pas encore le rapport de la commission 
[chargée de faire enquête sur les griefs des 
habitants des territoires], mais nous savons que 
plus de deux mille réclamations que l’on avait si 
longtemps niées ont enfin été réglées. Et il y a plus 
- plus encore. Le discours du trône nous dit que ces 
territoires vont enfin obtenir d’être représentés au 
parlement. La gauche de cette Chambre a 
longtemps combattu, mais en vain, pour obtenir 
cette mesure de justice. Elle ne pouvait venir alors, 
mais elle est venue après la guerre; elle est venue 
comme la dernière conquête de cette insurrection. 
Je répète que leur pays a triomphé avec leur 
martyre, et, si nous considérons ce seul fait, il y 
avait une raison suffisante, indépendamment de 
toutes les autres, pour montrer de la clémence à 
celui qui est mort et à ceux qui lui survivent. 

 
(Débats de la Chambre des Communes, séance du 16 mars 1886) 
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L’industrialisation et ses problèmes  (1889) 
 
 

Le Canada s’industrialisait rapidement. Chaque année, des milliers de citoyens quittaient les régions exclusivement rurales 
pour aller travailler dans les centres urbains. De nouveaux problèmes sollicitaient l’attention des dirigeants du pays. En 
1886, le gouvernement fédéral créa une Commission royale « chargée de faire une enquête et un rapport sur la question du 
travail [et] ses relations avec le capital ». Les commissaires enquêteurs siégèrent dans les principales villes de l’est du 
pays et recueillirent près de deux mille témoignages. L’enquête révéla combien pénible était le sort réservé à la classe 
ouvrière. La Commission remit son rapport en février 1889. Elle recommanda plusieurs réformes, dont la création d’un 
ministère fédéral du travail. 

 
 

Témoignage d’une ouvrière 
Montréal, 16 février 1888 
ADÈLE LAVOIE, employée de la manufacture de coton Ste-Anne, à Hochelaga, 19 ans, assermentée. 
 
Q. - Vous avez quitté la fabrique?  R. - Oui. 
 
Q. - Combien étiez-vous payée par pièce?  R. - 
Seulement 0.25 $ par pièce. 
 
Q. - Combien de temps avez-vous travaillé à la 
fabrique?  R. - Il y aura trois ans le printemps prochain. 
 
Q. - Avez-vous payé beaucoup d’amendes? R.- Oui, 
monsieur, si j’avais toutes les amendes que j’ai 
payées! [L’enquête avait révélé que les 
contremaîtres imposaient arbitrairement des 
amendes nombreuses aux femmes et aux enfants qui 
travaillaient sous leurs ordres.] 
 
Q. - Savez-vous à peu près combien d’amendes vous 
avez payées pendant les trois ans? R. - Je ne puis pas 
dire combien, mais je crois bien que ça fait au-dessus 
de 12 à 13 piastres, parce que, à toutes les 
quinzaines, j’avais toujours 40 à 50 cents d’amendes. 
 
Q. - Pourquoi vous a-t-on imposé des amendes; 
vous en rappelez-vous? R. - Parce que des fois, 
c’était du mauvais coton qu’on travaillait, même ça 
ne valait pas la peine de payer pour; deux brins 
seulement cassaient; ensuite, pour des manques et 
des taches noires lavées, mais pas bien lavées et des 
« barres claires » (clairières). 
 
Q. - Y a-t-il des enfants qui travaillent dans l’atelier 
où vous travaillez?  R. - Oui, monsieur, il y a des 
enfants pour charroyer le fil et les boîtes. 
 

Q. - Quel âge ont-ils, ces enfants-là?  R. - Je ne puis 
pas dire à peu près, mais celui qu’on a, nous autres, 
il n’est pas grand. 
 
Q. - Est-il permis à ces enfants de jouer pendant la 
journée?  R. - Non, monsieur. 
 
Q. - Vous jurez que ces enfants ne jouent jamais? R. 
- Je m’en vais vous dire : nous autres, nous sommes 
occupées à notre ouvrage, et je ne le sais pas. 
 
Q. - À quelle heure alliez-vous à la fabrique?  R. - 
La journée devait commencer à six heures et demie. 
Si on n’était pas rendu à la minute, on était mis à 
l’amende, ou bien réprimandé. 
 
Q. - À quelle heure le travail finissait-il?  R. - 
Quand on ne travaillait pas le soir, on finissait à six 
heures et quart et quand on travaillait le soir, à sept 
heures et quart. 
 
Q. - Quand vous travailliez jusqu’à sept heures et 
quart, aviez-vous un temps de repos pour prendre 
votre thé ou vous reposer? R. - Non, monsieur, et si 
on ne travaillait pas jusqu’à sept heures et quart, on 
était clairé, c’est-à-dire déchargé de la facterie. 
 
Q. - Avez-vous travaillé des fois plus tard que sept 
heures et quart?  R. - Des fois jusqu’à sept heures et 
demie. 
 
Q. - Vous n’avez jamais travaillé jusqu’à 9 heures?  
R. - Pas moi. 
 

(Rapport de la Commission royale sur les relations du capital et du travail au Canada.  
Témoignages.- Québec. !Ottawa, 1889), partie 1, 311-313.) 
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Travail des enfants 
SAMUEL LABRY, apprenti-tabaconniste, de Montréal, assermenté. 
 
Q. - Quel âge avez-vous?  R. - Dix ans. 
 
Q. - Depuis combien de temps travaillez-vous? R. - 
Six ou sept mois. 
 
Q. - Combien gagnez-vous par semaine? R. - Une 
piastre et vingt-cinq centins. 
 
Q. - À quelle heure allez-vous au travail? R. - À 
sept heures moins un quart le matin. 
 
Q. - À quelle heure quittez-vous la fabrique le soir? 
R. - A six heures moins un quart. 
 
Q. - À quelle heure prenez-vous votre dîner? R. - À 
midi moins dix minutes. 

Q. - A quelle heure retournez-vous à l’ouvrage 
après dîner?  R. - À une heure. 
 
Q. - Le samedi, à quelle heure quittez-vous la 
fabrique? R. - Nous finissons à quatre heures. 
 
Q. - Avez-vous été battu dans la fabrique? R. - Non, 
monsieur. [Les commissaires avaient découvert que 
des contremaîtres battaient les enfants.] 
 
Q.- Avez-vous payé des amendes?  R.- Non, 
monsieur. 
 
Q. - Demeurez-vous avec vos parents?  R. - Oui, 
monsieur. 

 
 
Accidents du travail 
CHARLES LABELLE, charpentier, assermenté. 
 
Q. - Quel âge avez-vous? R. - Seize ans. 
 
Q. - À quel âge avez-vous commencé à travailler 
dans un moulin à scies ? R. - À onze ans. 
 
Q. - Avez-vous été blessé?  R. - Oui, monsieur. 
 
Q. - Quel âge aviez-vous quand vous avez été 
blessé?  R. - Quatorze ans. 
 
Q. - Il y a deux ans que vous avez été blessé? R. - 
Oui, monsieur.  
 
Q. - Voulez-vous nous montrer votre blessure? R. - 
Oui, monsieur. 
 
Q. - Vous avez eu l’index et le médium de la main 
droite coupés? R. - Oui, monsieur. 
 
Q. - Voulez-vous nous expliquer comment vous 
avez été blessé?  R. - J’étais après pousser un 
morceau de bois et j’ai tourné la tête et la main m’a 
glissé dans un couteau d’un boss planer. 
 
Q. - Avez-vous reçu une compensation quelconque 
de la part de la maison où vous travailliez? R. - Oui, 
monsieur. 

Q. - Combien? R. - Trois piastres par semaine. 
 
Q. - Vous avez reçu trois piastres par semaine 
pendant combien de temps? R. - Tout le temps que 
j’ai été arrêté. 
 
Q. - Mais vous n’avez reçu aucune compensation 
pour la perte de vos deux doigts? R. - Non, monsieur. 
 
Q. - Etiez-vous à l’hôpital? R. - Oui, monsieur. 
 
Q. - Combien gagniez-vous quand vous avez été 
blessé? R. - Trois piastres par semaine. 
 
Q. - Ils vous ont payé votre temps? R. - Oui, 
monsieur. 
 
Q. - Par ordre de qui travailliez-vous à la machine? 
R. - Par moi-même, j’étais après arranger une scie 
et j’ai passé un morceau de bois dans le boss planer 
pour arranger ma scie; personne m’avait dit de 
travailler dessus; j’y ai travaillé de moi-même. 
 
Q. – Savez-vous s’il y a d’autres jeunes enfants 
employés au même ouvrage actuellement dans la 
fabrique? R. - Pas directement avec moi. 
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Extrait du Rapport de la Commission royale sur les relations du capital et du travail au Canada 
 
INFLUENCE DES ASSOCIATIONS OUVRIÈRES 
 
Parmi les questions qui ont été traitées devant la Commission, il en est une qui est très intéressante et très 
importante pour les ouvriers : l’influence des associations d’ouvriers. Il n’y a rien de plus frappant que le 
contraste qui existe entre les districts où il y a des associations ouvrières et ceux où les principes de ces 
associations sont encore ignorés. Le progrès qui a été fait dans les villes où il y a beaucoup d’ouvriers, dans 
le sens de l’établissement d’associations ouvrières, démontre quelle est leur utilité. On peut croire sans 
peine qu’elles sont destinées à exercer une grande influence dans la solution du problème ouvrier. À mesure 
que les ouvriers s’unissent, on comprend mieux l’influence et l’utilité du travail. D’une manière lente et 
sûre, le travail et le capital se rapprochent, à mesure que les principes et les aspirations des associations 
ouvrières sont mieux compris. En 1887, le président du congrès des associations ouvrières anglaises disait 
dans son discours au congrès : « Le principe du recours aux faits et à la raison, au lieu de recourir à la 
violence, est raisonnable et s’impose à première vue aux ouvriers ». Cette déclaration est l’énoncé d’un 
principe adopté par les associations ouvrières. On voit que de grands progrès se sont accomplis depuis 
quelques années; car une grande partie des disputes qui s’élèvent entre patrons et ouvriers sont maintenant 
réglées à l’amiable, grâce à la conciliation, ou à l’arbitrage, amenés par les associations ouvrières 
intéressées… 
 
Sans doute la question des salaires est celle d’où naît le plus grand nombre de difficultés, et c’est pour 
empêcher à ce sujet tout différend que les sociétés ouvrières ont fait les plus grands efforts. D’après les 
témoignages rendus devant la Commission, c’est avec raison qu’on se plaint que les ouvriers ne sont pas 
payés suffisamment pour leur travail, qu’ils sont trop souvent incapables de mettre les deux bouts ensemble 
et que le capital profite souvent de leur pauvreté pour leur imposer ses conditions. Cela existe surtout dans 
les endroits où il n’y a pas d’associations ouvrières. Dans ces endroits, les salaires sont invariablement 
rognés en hiver. Mais dans les villes et villages où il y a des associations ouvrières, les salaires sont non 
seulement plus élevés, mais ils sont les mêmes toute l’année. La raison de ceci, c’est que ces associations 
prétendent avoir le même droit que le patron de déterminer la valeur du travail des ouvriers, et que le salaire 
minimum qu’elles fixent est un salaire suffisant pour que l’ouvrier puisse vivre. Les ouvriers se demandent 
pourquoi le travail et le capital ne se rencontreraient pas pour fixer le prix du travail au moyen duquel sont 
faites ces marchandises. Une société industrielle de cette nature réglerait du coup la question des salaires, 
ainsi que celle de la longueur de la journée de travail. Le travail dit : Faites disparaître ou réglez ces deux 
questions, et l’union du capital et du travail sera un fait accompli. 
 
Le but principal des sociétés ouvrières jusqu’à ces derniers temps a été de protéger les ouvriers quant au 
salaire et contre la concurrence illégitime en réduisant les heures de travail. Mais elles ont agrandi leur 
champ d’action et on ne saurait avoir pour elles trop d’estime. Elles ont fait beaucoup de bien en répandant 
un esprit de modération, et une manière parlementaire de procéder dans les assemblées. Elles ont fait naître 
un esprit d’indépendance et de confiance en soi et habitué les ouvriers à se fier à eux-mêmes, plutôt que 
demander des secours au gouvernement. La loi pourrait faire beaucoup de bien, mais les ouvriers peuvent se 
faire beaucoup de bien à eux-mêmes en s’unissant […] (Rapport de la Commission royale sur les relations 
du travail avec le capital, Canada Ottawa, 1889, p. 111-112.) 
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Statut de Westminster  (1931) 
 
 
 

La participation des colonies britanniques à la guerre de 1914 et leur admission à la Société des Nations avaient 
grandement modifié les relations interimpériales. En plusieurs occasions, de 1922 à 1926, le Canada et les autres 
Dominions manifestèrent leur volonté d’être considérés comme des nations jouissant de leur pleine autonomie. La 
conférence impériale de 1926 étudia la question des relations entre la Grande-Bretagne et les autres membres de l’empire 
à la lumière des récents développements. Un comité spécial, formé en 1929, prépara un rapport détaillé qui fut soumis 
aux délégués à la conférence impériale de 1930. Celle-ci compléta le travail commencé quatre ans auparavant. En 1931, 
le parlement britannique adoptait le Statut de Westminster. Cette loi du parlement impérial reconnaissait officiellement 
l’évolution constitutionnelle qui s’était opérée, depuis quelques années, dans la structure interne de l’empire britannique. 
L’unité de celui-ci reposait uniquement sur une allégeance commune des nations membres de cet empire à un même 
souverain. Cette allégeance était donnée librement et l’ancienne mère patrie n’avait aucun moyen de coercition pour 
l’imposer aux nations autonomes qui formaient le Commonwealth. 

 
 

STATUT DE WESTMINSTER DE 1931 
(22 George V, chapitre 4) 

 
Loi donnant suite à certains vœux émis aux Conférences impériales de 1926 et de 1930. (Sanctionnée le 11 
décembre 1931.) 
 
Considérant que les délégués des gouvernements 
de Sa Majesté pour le Royaume-Uni, le Dominion 
du Canada, le Commonwealth d’Australie, le 
Dominion de la Nouvelle-Zélande, l’Union sud-
africaine, l’État libre d’Irlande et Terre-Neuve aux 
Conférences impériales tenues à Westminster en 
1926 et en 1930, ont, d’un commun accord, fait les 
déclarations et émis les vœux énoncés dans les 
procès-verbaux desdites Conférences; 
 
Considérant que la Couronne est le symbole de la 
libre association des membres du Commonwealth 
des nations britanniques, que le lien qui unit ceux-
ci tient à leur commune allégeance à la Couronne, 
et qu’il y a, en conséquence, lieu de déclarer par 
manière de préambule à la présente loi qu’il 
conviendrait, eu égard à la situation bien établie 
dont les différents membres du Commonwealth 
jouissent au point de vue constitutionnel dans leurs 
rapports mutuels, de n’apporter désormais à la loi 
aucun changement touchant la succession au 
Trône ou les titres de Sa Majesté, sans que les 
parlements de tous les Dominions aussi bien que 
celui du Royaume-Uni y aient donné leur 
assentiment; 
 
Considérant qu’il convient, eu égard à cette 
situation bien établie au point de vue 

constitutionnel, qu’aucune loi ultérieure du 
parlement du Royaume-Uni ne devienne partie de 
la législation d’un desdits Dominions, si ce n’est à 
la demande et avec l’assentiment de ce Dominion; 
 
Considérant que, pour ratifier, confirmer et 
sanctionner certaines déclarations et certains vœux 
desdites Conférences, il est nécessaire que le 
parlement du Royaume-Uni, usant de son autorité, 
fasse et édicte une loi dans les formes requises; 
 
Considérant que le Dominion du Canada, le 
Commonwealth d’Australie, le Dominion de la 
Nouvelle-Zélande, l’Union sud-africaine, l’État 
libre d’Irlande et Terre-Neuve ont, chacun pour 
soi, demandé et consenti de saisir le parlement du 
Royaume-Uni d’un projet de loi sur les sujets 
susdits et portant adoption des dispositions 
législatives ci-après; 
 
À ces causes, Sa très excellente Majesté le Roi, sur 
l’avis conforme et avec l’assentiment des lords 
spirituels et temporels et des communes assemblés 
en session du présent parlement, et en vertu de 
l’autorité de celui-ci, décrète ce qui suit : 
 
1. Le mot « Dominion » employé dans la présente 
loi s’entendra de chacun des Dominions ci-après 
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énumérés, savoir : le Dominion du Canada, le 
Commonwealth d’Australie, le Dominion de la 
Nouvelle-Zélande, l’Union sud-africaine, l’État 
libre d’Irlande et Terre-Neuve. 
 
2.1. Le Colonial Laws Validity Act de 1865 ne 
s’appliquera à nulle loi que le parlement d’un 
Dominion édictera postérieurement à l’entrée en 
vigueur de la présente loi. 
 
2.2. Nulle loi ou disposition législative que le 
parlement d’un Dominion édictera 
postérieurement à l’entrée en vigueur de la 
présente loi ne sera nulle ou inopérante à raison de 
son incompatibilité, soit avec le droit anglais, soit 
avec les dispositions d’une loi existante ou 
ultérieure du Royaume-Uni, soit avec un arrêté 
pris, une règle établie ou un règlement rendu en 
vertu d’une telle loi du Royaume-Uni; et les 
pouvoirs du parlement d’un Dominion 
comprendront la faculté d’abroger ou de modifier 
une telle loi, un tel arrêté, une telle règle et un tel 
règlement dans la mesure où ils feront partie de la 
législation de ce Dominion.  
 
3. Il est déclaré et décrété que le parlement d’un 
Dominion a plein pouvoir pour édicter des lois 
ayant une portée extraterritoriale. 
 
4. Nulle loi du parlement du Royaume-Uni édictée 
postérieurement à l’entrée en vigueur de la 
présente loi ne fera partie ni ne sera considérée 
comme faisant partie de la législation d’un 
Dominion, à moins qu’il n’y soit formellement 
déclaré qu’elle a été édictée à la demande et avec 
l’assentiment dudit Dominion. 
 
5. Sans préjudice de la portée générale des 
dispositions précédentes de la présente loi, les 
articles 735 et 736 du Merchant Shipping Act de 
1894 seront interprétés comme si la mention qui y 
est faite de la législature d’une possession 
britannique ne visait pas le parlement d’un 
Dominion. 

6. Sans préjudice de la portée générale des 
dispositions précédentes de la présente loi, l’article 
4 du Colonial Courts of Admirality Act de 1890, 
qui prescrit que la sanction de certaines lois doit 
être réservée au bon plaisir de Sa Majesté ou 
qu’elles doivent contenir une clause en suspendant 
l’entrée en vigueur, et cette partie de l’article 7 de 
la même loi qui prescrit que tout règlement établi 
par une cour relativement à la pratique et à la 
procédure d’une cour coloniale d’amirauté doit 
être approuvé par Sa Majesté en conseil, cesseront 
d’avoir force de loi dès l’entrée en vigueur de la 
présente loi. 
 
7.1. Nulle disposition de la présente loi ne sera 
considérée comme visant l’abrogation ou la 
modification des lois édictées de 1867 à 1930 
concernant l’Amérique du Nord britannique, ou de 
tout arrêté pris, de toute règle établie ou de tout 
règlement rendu en vertu de ces lois. 
 
7.2. Les dispositions de l’article 2 de la présente 
loi seront applicables aux lois édictées par toute 
Province du Canada, ainsi qu’aux pouvoirs des 
législatures des Provinces canadiennes. 
 
7.3. Les pouvoirs que la présente loi confère au 
parlement du Canada ou aux législatures des 
Provinces canadiennes ne les autorisent à légiférer 
que sur des sujets qui sont de leur compétence 
respective. […] 
 
11. Par dérogation aux dispositions de 
l’Interpretation Act de 1889, le mot « Colony » 
employé dans toute loi du parlement du Royaume-
Uni édictée postérieurement à l’entrée en vigueur 
de la présente loi ne s’entendra d’aucun Dominion, 
non plus que d’aucune Province ou d’aucun État 
faisant partie d’un Dominion. 
 
12. La présente loi pourra être citée sous le titre de 
« Statut de Westminster de 1931 ». 
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L’immigration et le peuplement du Canada (1947-1960) 
 

 
Le Canada a accueilli, depuis sa fondation, plus de 7 000 000 d’immigrants. Du XVIIe au XVIIIe siècle, à l’époque de la 
colonisation française, quelque 10 000 colons venus de France s’établirent dans la vallée du Saint-Laurent et donnèrent 
naissance à la nation canadienne-française. Après la Conquête, les immigrants d’origine britannique peuplèrent 
rapidement le territoire que venait d’acquérir la couronne anglaise. Dès 1835, les British Americans constituaient la 
majorité des habitants de la vallée du Saint-Laurent. Le Canada était devenu un pays anglais où survivait une minorité 
canadienne-française. Celle-ci avait réussi, cependant, à demeurer la majorité de la population dans la province de 
Québec. L’union de toutes les colonies de l’Amérique du Nord britannique (1867-1873), sauf Terre-Neuve, consacra le 
succès de la colonisation anglaise au Canada. L’immigration elle-même a consolidé et perpétué l’hégémonie anglo-
saxonne jusqu’à nos jours. En effet, la plupart des immigrants qui n’étaient pas d’origine britannique se sont assimilés et 
continuent à s’assimiler à la majorité anglo-canadienne qui dispose de la puissance que donnent le nombre et la richesse. 
Même dans la province de Québec, très peu d’immigrants se sont intégrés au groupe canadien-français. De plus, celui-ci 
s’est affaibli par l’émigration vers les États-Unis. Cette émigration, dont ont également souffert le Canada français et le 
Canada anglais, explique pourquoi le peuplement du pays a été plutôt lent en dépit de la venue de millions d’immigrants. 
L’émigration a neutralisé dans une certaine mesure les résultats de l’immigration. Depuis la fin de la deuxième grande 
guerre, le Canada a adopté une politique d’immigration destinée à accélérer le peuplement du pays. D’autre part, le 
développement économique dont le Canada bénéficie depuis 1940 a grandement diminué l’émigration. Nous donnons : (1) 
une déclaration du premier ministre Mackenzie King exposant les principes et les buts de la politique d’immigration de son 
gouvernement; (2) les statistiques de l’immigration de 1946 à 1960.  

 
 
 
1. DECLARATION DU PREMIER MINISTRE MACKENZIE KING 
 
[…] Le programme du Gouvernement vise à 
favoriser l’accroissement de la population du 
Canada en encourageant l’immigration. Le 
Gouvernement s’efforcera, au moyen de mesures 
législatives, de règlements et d’une administration 
efficace, de choisir judicieusement et d’établir en 
permanence autant d’immigrants que notre 
économie nationale peut en absorber 
avantageusement… 
 
D’aucuns ont exprimé la crainte que l’immigration 
n’amène l’abaissement de notre niveau d’existence. 
Ce ne serait pas là une conséquence inévitable. Une 
immigration bien organisée produirait le résultat 
inverse. Une plus forte population nous permettrait 
de mettre en valeur nos ressources. En assurant à 
notre pays un plus grand nombre de 
consommateurs, et partant un débouché domestique 
plus considérable, l’immigration diminuerait la 
nécessité où nous sommes présentement de compter 
sur l’exportation de nos produits primaires. 
L’essentiel est que les immigrants soient choisis 
soigneusement, et que leur nombre corresponde à la 
faculté d’absorption du pays. 
 

 
Il importe au plus haut point que nous adaptions 
l’immigration à notre capacité d’absorption. Par le 
passé, le Canada a ouvert ses portes à plusieurs 
millions d’immigrants, mais l’émigration lui a, en 
même temps, enlevé plusieurs millions de citoyens. 
Une forte proportion de ceux qui ont quitté le pays 
comprenait des jeunes gens nés au Canada et 
d’autres qui avaient bénéficié d’une instruction ou 
d’une formation acquises chez nous. Le but que le 
Gouvernement s’est assigné est d’accueillir les 
nouveaux venus que le pays pourra absorber, mais 
de ne pas dépasser cette limite. Le chiffre 
correspondant à notre faculté d’absorption variera 
manifestement d’une année à l’autre, selon la 
situation économique. À l’heure actuelle, alors que 
le Canada revient à une situation normale faisant 
suite au bouleversement du temps de guerre, il est 
impossible de prévoir avec exactitude notre future 
capacité d’absorption. Pour quelque temps encore, 
la situation du transport limitera le nombre des 
immigrants, en dépit des accords particuliers que 
nous pourrions conclure à cet égard. Quand cette 
limitation cessera, il nous faudra aviser aux 
meilleurs moyens d’adapter l’immigration au 
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nombre d’immigrants que peut absorber l’économie 
canadienne.  
 
Quant au choix des immigrants, on a beaucoup 
parlé de distinctions injustes. Je tiens à préciser que 
le Canada a parfaitement le droit de choisir les 
personnes qu’il juge désirables en tant que futurs 
citoyens. Aucun étranger ne possède le « droit 
fondamental de l’homme » de devenir Canadien : 
c’est une faveur. Cette question relève de notre 
politique intérieure. L’immigration est régie par le 
Parlement canadien. Cela ne veut pas dire, toutefois, 
que nous ne chercherons pas à éliminer de notre 

législation toute distinction injuste qui nous 
semblerait condamnable […] 
 
Tous conviendront, j’en suis sûr, que l’ensemble de 
la population du Canada ne désire pas qu’une 
immigration massive modifie de façon 
fondamentale le caractère ethnique de notre 
population […] 
 
 
(Déclaration de W.L. Mackenzie King, le 1er mai 
1947, Débats de la Chambre des Communes, 
session de 1947, 3 : 2630 - 2633) 

  

  

2. IMMIGRANTS ARRIVÉS AU CANADA, 1946-1960 
 

Année Venus des Îles britanniques Venus de France Venus d’Italie Total 
1946 50 950 354 49 71 719 
1947 35 892 539 78 64 127 
1948 43 639 1 326 3 204 125 414 
1949 27 664 1 163 7 728 95 217 
1950 12 669 1 399 8 993 73 912 
1951 31 539 8 279 23 426 194 391 
1952 45 060 5 395 20 426 164 498 
1953 46 574 4 045 23 704 168 868 
1954 43 120 3 672 23 780 154 227 
1955 29 382 2 869 19 139 109 946 
1956 50 390 3 809 27 939 164 857 
1957 108 989 5 869 27 740 282 164 
1958 24 777 2 727 27 043 124 851 
1959 18 222 2 153 25 655 106 928 
1960 19 585 2 944 20 681 104 111 

 

Voir Annuaire du Canada pour les années 1951 (p. 151), 1956 (p. 186), 1959 (p. 185) et 1961 (p. 189). 
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Nouvel équilibre politique au Québec  (1957-1960) 
 
 

Du mois de juin 1957 au mois de juillet 1960, la scène politique québécoise se modifia complètement. Il n’est pas exagéré de 
parler d’une accélération de l’histoire. L’arrivée au pouvoir du parti progressiste-conservateur fédéral (juin 1957), qui n’avait 
remporté que quelques sièges dans la province de Québec, rappela aux Canadiens français que la population anglo-canadienne 
du pays a la puissance de choisir seule, si elle le désire, le gouvernement d’Ottawa. Depuis la décade de 1920, les Canadiens 
français se plaisaient à dire que cela était devenu impossible! Au mois de septembre 1957, M. Louis Saint-Laurent se vit 
contraint d’abandonner la direction du parti libéral fédéral. Celui-ci était menacé de devenir un parti canadien-français et ses 
membres anglo-canadiens s’en inquiétaient. Cette démission imprévue créa une forte impression au sein de la population 
canadienne-française. Aux élections fédérales du mois de mars 1958, l’électorat québécois, abandonnant subitement une 
alliance de deux générations avec le parti libéral fédéral, envoya cinquante députés conservateurs au parlement d’Ottawa. À sa 
surprise, il découvrit que le parti de M. Diefenbaker, grâce à sa majorité écrasante aux Communes, n’avait pas besoin de la 
députation québécoise pour conserver le pouvoir. Les Canadiens français eurent une fois de plus l’occasion de prendre la 
mesure exacte de leur taille en politique pancanadienne. Néanmoins, au point de vue provincial, le nouveau gouvernement 
fédéral se montra disposé à tenir compte de la politique autonomiste du gouvernement québécois. 

 
Au printemps de 1958, le parti libéral provincial se donna un nouveau chef. M. Jean Lesage entreprit une tournée de la province 
en prévision de la prochaine élection générale. À l’été de 1958, éclatait le scandale du gaz naturel. Le parti de l’Union 
nationale sentait que sa position s’affaiblissait de mois en mois. La population réclamait des mesures énergiques et des réformes 
qui se faisaient trop attendre. Le 7 septembre 1959, Maurice Duplessis mourut après une courte maladie. Personne ne 
s’attendait à cette disparition subite de l’homme qui s’était fait le porte-parole indiscuté et autoritaire de la province depuis la 
fin de la seconde grande guerre. Quatre mois plus tard, la population québécoise apprenait avec stupeur la mort subite de son 
successeur (2 janvier 1960). En quelques semaines, Paul Sauvé avait réussi à donner une nouvelle vigueur au gouvernement de 
la province et son administration dynamique, après celle d’un homme vieilli dans l’exercice du pouvoir et incapable de se 
renouveler, avait soulevé de grands espoirs. Le nouveau premier ministre avait répondu au désir de réforme et de changement 
qui animait une population consciente des nombreux problèmes auxquels elle faisait face en cette deuxième moitié du XXe siècle. 
Bien au courant de cette situation, le parti de l’Union nationale, maintenant dirigé par M. Antonio Barrette, tenta de poursuivre 
la réalisation du programme qu’avait tracé Paul Sauvé. Croyant avoir mérité la confiance populaire, le gouvernement Barrette 
décida de ne pas retarder les élections qu’il fixa au 22 juin 1960. 
 
Les dirigeants du parti libéral provincial, profitant des circonstances, comprirent qu’ils devaient se présenter devant l’électorat 
comme les seuls capables de mettre en vigueur une politique vraiment nouvelle. Ils publièrent un programme audacieux qui 
cherchait à couvrir tous les domaines. En particulier, ils annoncèrent leur intention de doter la province d’un système 
d’enseignement accordant aux jeunes qui ont du talent la possibilité de poursuivre leurs études. Placée sur la défensive et 
incapable, depuis que le parti libéral fédéral n’était plus au pouvoir, de se faire accepter comme le seul parti provincial en 
mesure de défendre l’autonomie de la province, l’Union nationale ne réussit pas à conserver le pouvoir. Nous donnons : (1), (2) 
et (3) les principaux articles du programme soumis aux électeurs par le parti libéral provincial; (4) quelques extraits de la 
déclaration du premier ministre Jean Lesage à la conférence fédérale-provinciale du mois de juillet 1960. Le nouveau 
gouvernement, qui avait aussi déposé devant les participants à cette conférence le rapport de la Commission Tremblay, se 
montrait fermement décidé à poursuivre une politique autonomiste. Tout en désirant collaborer avec l’État fédéral, il entendait 
exercer tous ses pouvoirs dans les domaines soumis à sa juridiction. Les hommes et les gouvernements avaient changé, mais les 
impératifs de la politique provinciale demeuraient les mêmes. 

 
 
1. PRÉSENTATION DU PROGRAMME PAR LE CHEF DU PARTI AU SERVICE DU QUÉBEC 
 
Le Parti libéral du Québec présente ici le programme 
politique qu’il propose à la population de la province à 
l’occasion des élections générales du 22 juin 1960. 
 
Ce programme, préparé soigneusement au cours des 
congrès régionaux et provinciaux de la Fédération 
libérale du Québec, engage notre parti à gouverner la 
province selon un plan objectif et réaliste que toute la 
population est invitée à étudier. 
 

Nos concitoyens ont le droit d’exiger que le 
gouvernement provincial leur assure une vie organisée de 
façon à mettre en valeur leurs caractéristiques propres. 
 
Pour atteindre ce but, il faut rétablir les droits et les libertés 
parlementaires, mettre de l’ordre dans l’administration de 
la chose publique, assurer l’égalité des citoyens devant la 
loi, organiser la vie nationale et économique, favoriser le 
bien-être de la population, occuper activement tout le 
champ de nos droits constitutionnels. 
 

Jean LESAGE (1960 : le programme du Parti libéral du Québec, p. 1.) 
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2. PRINCIPAUX ARTICLES DU PROGRAMME LIBÉRAL 

 
La vie nationale : La vie culturelle et le fait français, l’éducation 
 
Article 1 - Création d’un MINISTÈRE DES AFFAIRES 
CULTURELLES ayant sous sa juridiction les 
organismes suivants: 
 

a) l’OFFICE DE LA LANGUE FRANÇAISE 
(ou de la linguistique); 

b) le DÉPARTEMENT DU CANADA 
FRANÇAIS D’OUTRE-FRONTIÈRES; 

c) le CONSEIL PROVINCIAL DES ARTS; 
d) la COMMISSION DES MONUMENTS 

HISTORIQUES; 
e) Le BUREAU PROVINCIAL D’URBANISME. 

 

Article 2 - Gratuité scolaire à tous les niveaux de 
l’enseignement, y compris celui de l’université. 
 
Article 3 - Gratuité des manuels scolaires dans tous les 
établissements sous la juridiction du département de 
l’Instruction publique. 
 
Article 4 - Tout enfant devra fréquenter l’école jusqu’à 
la fin de l’année scolaire au cours de laquelle il atteindra 
l’âge de 16 ans. 
 
Article 9 - Création d’une commission royale d’enquête 
sur l’éducation. 

 
L’expansion économique : Conseil économique, ministère des richesses naturelles. 
 
Article 1 - Création d’un CONSEIL D’ORIENTATION 
ÉCONOMIQUE DE LA PROVINCE DE QUÉBEC 
ayant en particulier sous sa juridiction: 
 a) Un BUREAU DE RECHERCHES 
ÉCONOMIQUES ET SCIENTIFIQUES; 

b) Un BUREAU DU DÉVELOPPEMENT 
INDUSTRIEL. 
 
Article 2 - Création d’un MINISTÈRE DES 
RICHESSES NATURELLES […] 

 
Le bien-être social: Sécurité sociale, assurance-hospitalisation, législation ouvrière, statut de la femme mariée 
 
Article 2 - Dès la prochaine session, des allocations 
familiales provinciales de 10 $ par mois seront versées 
aux parents des jeunes de 16 à 18 ans qui sont aux 
études. 
 
Article 24 - Dès la prochaine session, une allocation 
supplémentaire de 10 $ par mois sera versée entièrement 
par le gouvernement provincial aux récipiendaires des 
pensions suivantes, suivant leurs besoins : 

a) Pension de vieillesse universelle à 70 ans; 
b) Pension de vieillesse de 65 à 70 ans; 
c) Pension aux invalides; 
d) Pension aux aveugles. 

 
Article 25 - Les veuves et les célibataires de sexe 
féminin seront éligibles à partir de l’âge de 60 ans à la 
pension actuellement versée aux personnes de 65 à 70 
ans. 
 
Article 27 - L’institution immédiate, en collaboration 
avec la profession médicale, les professions et les 
services connexes, d’un système gouvernemental 
d’assurance-hospitalisation. 
 

Article 28 - Ce plan sera établi selon les modalités 
permettant aux citoyens de la province de bénéficier des 
avantages de la Loi nationale d’assurance-
hospitalisation, tout en tenant compte des droits 
constitutionnels de la province de Québec et des 
caractéristiques propres de notre population, et plus 
particulièrement des institutions directement 
concernées. 
 
Article 29 - Promulgation d’un CODE DU TRAVAIL.  
 
Article 30 - Création de tribunaux du travail. 
 
Article 37 - La femme mariée sous le régime de la 
séparation de biens, doit avoir un statut juridique égal à 
celui de l’homme relativement à ses biens immeubles, 
comme à ses biens meubles, et avoir également le droit 
d’intenter toute poursuite judiciaire concernant ses 
droits. 
 
Article 38 - La femme mariée sous le régime de la 
communauté de biens, doit avoir relativement à ses 
biens propres un statut juridique égal à celui de 
l’homme. 
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L’avenir constitutionnel : Relations fédérales-provinciale. 
 
Article 39 - Création du MINISTÈRE DES AFFAIRES 
FÉDÉRALES-PROVINCIALES. 
 
Article 40 - Convocation par Québec d’une conférence 
interprovinciale. 
 
Article 41 - Présentation par la province d’un mémoire 
devant la Conférence interprovinciale pour la solution 
du problème fiscal, le rapport de la Commission 
Tremblay devant servir de base à ce mémoire. 
 
Article 42 - Québec proposera à la Conférence 
interprovincia1e la création d’un CONSEIL 
PERMANENT DES PROVINCES. 

Article 43 - Québec proposera la création d’un 
SECRÉTARIAT PERMANENT FÉDÉRAL-
PROVINCIAL. 
 
Article 44 - Québec proposera le rapatriement de la 
constitution. 
 
Article 45 - Québec proposera la création d’un tribunal 
constitutionnel. 

 
Administration : Enquête royale sur l’administration, réformes, finances publiques 
 
Article 46 - Une enquête royale sera instituée sans délai 
sur l’administration de la chose publique dans la 
province sous le régime de l’Union Nationale. 
 
Article 47 - Réforme du fonctionnarisme 
 
Article 48 - Réforme électorale. 
 

Article 50 - Établissement d’un contrôle sévère sur les 
dépenses publiques afin de faire disparaître le 
népotisme, le favoritisme et le gaspillage. 

Article 51 - Assainissement des finances publiques par 
l’octroi des contrats de travaux publics après demande 
de soumissions publiques. 
 
Article 52 - Abolition du système des octrois 
discrétionnaires. 

 

 
3. CONCLUSION 
 
Voilà, en 1960, les points essentiels du programme du 
Parti libéral du Québec. 
 
La loi, ne pouvant prévoir tout ce que l’homme 
inventera pour la contourner, contient plus d’énoncés de 
principes que de détails. Il en est de même d’un 
programme politique. 
 
Le manifeste ci-dessus contient toutefois nombre de 
principes et de détails. Selon les cas et selon l’optique 
de ceux qui en prendront connaissance, on trouvera 
peut-être qu’il renferme un peu trop de ceci ou pas assez 
de cela. Il aurait certes été possible de formuler des 
articles additionnels traitant, par exemple, des libertés 
civiles et parlementaires, de la moralité politique, de 

l’administration de la justice, de la délinquance juvénile, 
de l’administration de la Loi des liqueurs, etc. Le Parti 
libéral du Québec estime qu’il n’est pas nécessaire de 
réitérer des prises de positions connues de tous. 
 
D’autre part, l’exposé de certains détails bien précis 
permet au lecteur attentif de mieux saisir le sens d’une 
politique et lui montre clairement la voie où le parti 
s’engage. 
 
Quoi qu’il en soit, il se dégage des formules proposées 
une conclusion bien évidente : la province de Québec 
doit réformer ses structures, et le Parti libéral du Québec 
s’engage à le faire. 
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4. CONFÉRENCE FÉDÉRALE-PROVINCIALE DU MOIS DE JUILLET 1960 

 
Constitutionnellement, les onze gouvernements présents 
à cette conférence ont des responsabilités définies dans 
l’exercice desquelles chacun est souverain. Comme 
gouvernements, nous avons des obligations envers nos 
commettants, nous avons des droits qu’il nous faut 
exercer. En particulier, puisque cette conférence est 
consacrée spécialement aux questions fiscales, nous 
avons des droits de taxation. Nous ne pouvons nous 
acquitter de ces diverses responsabilités si nous ne 
pouvons exercer proprement ces droits. 
 
Nous sommes réunis ici parce que nous reconnaissons 
que, dans l’exercice de nos droits et l’accomplissement 
de nos responsabilités, nous sommes interdépendants. 
Ce que fait l’un d’entre nous a ses répercussions sur ce 
que les autres peuvent faire. En particulier, nous taxons 
les mêmes contribuables. Chacun d’entre nous doit 
posséder une latitude suffisante pour remplir ses devoirs 
en imposant des taxes qui ne seront pas excessives. 
 
Au Québec, comme ailleurs, l’essor que nous 
connaissons signifie des charges toujours plus lourdes 
pour le gouvernement provincial et pour les 
municipalités. Nous procédons avec le plus de célérité 
possible en vue d’assurer à notre population les facilités 
nécessaires dans les domaines de l’éducation, de la 
santé, de la voirie et dans bien d’autres encore, qui 
relèvent de notre juridiction constitutionnelle. C’est la 
conviction du gouvernement de Québec qu’il doit 
s’acquitter de ces obligations en ne perdant point de vue 
l’interdépendance des droits de chaque gouvernement 
au pays. Il y a là une question d’harmonie et d’équité. 
 
Le fédéralisme au Canada, je tiens à le répéter, repose 
sur la souveraineté du Parlement fédéral et des 
législatures provinciales dans leurs domaines respectifs 
de juridiction. Cette souveraineté respective des deux 
sphères de gouvernement est le fondement même de la 
Confédération. 
 
Pour sa part, la province de Québec entend sauvegarder 
les droits et les pouvoirs que lui confère la constitution. 
Nous voulons non seulement conserver ces droits mais 
nous désirons les utiliser pleinement en vue de 
promouvoir le bien-être de notre population dans toutes 
les matières qui relèvent de la juridiction provinciale. 

Toutefois, nous n’avons pas l’intention de nous 
enfermer dans un isolement qui serait aussi illusoire 
pour un membre de notre Confédération que nuisible à 
son ensemble. 
 
Sur le plan culturel, notre principal objectif, c’est de 
travailler avec vigueur à l’enrichissement et à 
l’épanouissement de la culture canadienne-française 
tout en garantissant pleinement les droits de nos 
minorités, dont nous apprécions l’apport à toute sa 
valeur. Nous voulons que cette culture en se 
développant puisse également rayonner à travers le 
Canada. Nous estimons que les Canadiens français ont 
une contribution essentielle à faire sur le plan canadien, 
ne serait-ce que pour conjurer la menace d’un 
envahissement culturel américain. 
 
Cette contribution, nous ne désirons pas tenter de 
l’imposer; nous voulons plutôt l’offrir au reste du pays 
avec le ferme espoir qu’elle sera acceptée afin que nos 
deux principales cultures puissent se rencontrer sans se 
heurter. 
 
Cette position que nous prenons sur le plan culturel, 
nous voulons l’appliquer aussi sur le plan politique dans 
le cadre du fédéralisme canadien. La souveraineté 
provinciale ne doit pas être un concept négatif et 
incompatible avec le progrès; ce doit être une réalité 
bien vivante), un principe qui se concrétise dans des 
institutions et par des mesures législatives destinées à 
favoriser le bien-être et l’essor spirituels de la 
population. En somme, une souveraineté qui, sans 
s’exercer, se cantonne dans l’opposition, ne peut que 
survivre temporairement. 
 
Par ailleurs, si la souveraineté exclut la dépendance, elle 
requiert une coopération constante, et souvent l’action 
conjointe des différentes sphères de gouvernement; 
autrement plusieurs problèmes ne peuvent recevoir de 
solution efficace. […] 
 
En somme, le gouvernement de la province de Québec 
entend exercer sa pleine souveraineté dans les domaines 
qui relèvent de sa compétence sans toutefois ignorer 
que tous les gouvernements de notre pays sont soumis à 
une interdépendance inéluctable.  

 
(Texte dans Le Devoir du 26 juillet 1960.) 
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Tableaux statistiques 
 

 
TABLEAU A - POPULATION DU CANADA 1 

 

Langue maternelle 
Année 

Population 
totale 

Population 
rurale 

Population 
urbaine Anglais Français 

1851 1 842 265 2     
1861 2 507 657 2     
1867 3 463 000 3     
1871 3 689 257 2 966 914 722 343   
1881 4 324 810 4 3 215 303 1 109 507   
1891 4 833 239 3 296 141 1 537 098   
1901 5 371 315 5 3 357 093 2 014 222   
1911 7 206 643 3 933 696 3 272 947   
1921 8 787 949 4 435 827 4 352 122 4 099 246 6 1 757 193 6 
1931 10 376 786 4 804 728 5 572 058 5 914 402 7 2 832 298 7 
1941 11 506 655 5 254 239 6 252 416 6 488 190 3 354 753 
1951 14 009 429 8 5 381 176 9 8 628 253 9 8 280 809 4 068 850 
1961 18 238 247 5 537 857 12 700 390 10 660 534 5 123 151 

 
1. Statistiques puisées dans Recensements du Canada, 1665-1871 (4 vol., Ottawa, 1876), 4: passim; Sixième 
Recensement du Canada, 1921, 1: 31, 41 et 51; Huitième Recensement du Canada, 1941, 1: 563-564; Neuvième 
Recensement du Canada, 1951, 1: table 1-1, table 13-1; Recensement du Canada 1956: population, Québec (Bulletin No 
1-3), introduction; Recensement du Canada, 1961 (rapport anticipé No AP-4); Recensement du Canada, 1961 (Bulletin 
No 1-1); Annuaire du Canada, 1961, passim. 
 

2. Il s’agit du Canada-Uni comprenant les provinces du Bas-Canada et du Haut-Canada. 
 

3. Population des quatre provinces qui s’unirent en 1867 pour fonder le Canada contemporain : Ontario, Québec, 
Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Écosse. 
 

4. Le Canada compte maintenant sept (7) provinces depuis la fondation du Manitoba (1870) et l’entrée dans la 
Confédération de la Colombie-Britannique (1871) et de l’Île-du-Princc-Édouard (1873). 
 

5. En 1901, les statistiques du recensement tiennent compte de la population des territoires qui formeront les provinces 
de la Saskatchewan et de l’Alberta (admises officiellement dans la Confédération le 1er septembre 1905) et de la 
population du Yukon. 
 

6. Les recensements fédéraux ne donnent aucun renseignement sur la langue maternelle des citoyens canadiens avant 
1921. Le recensement de 1921 donne la langue maternelle des habitants âgés de 10 ans et plus. Dans ce tableau, nous 
nous limitons aux langues française et anglaise, mais le recensement lui-même indique plusieurs autres langues 
maternelles. 
 

7. Le recensement de 1931 et les suivants donnent la langue maternelle de tous les habitants. Les enfants au-dessous de 
5 ans sont classifiés d’après la langue parlée au foyer. 
 

8. Le Canada compte une dixième province depuis l’annexion de Terre-Neuve en 1949. 
 

9. Chiffres basés sur la définition des mots « rural » et « urbain » adoptée en 1951. La nouvelle définition reconnaît comme 
principal critère de classement le nombre de résidents d’une région donnée. La population domiciliée dans les cités, villes 
et villages, constitués ou non, de 1 000 habitants et plus, de même que la population de toutes les régions métropolitaines 
de recensement, a été considérée comme urbaine, et la population domiciliée en dehors de ces localités, comme rurale. La 
définition de 1941 donnerait 6 068 207 ruraux et 7 941 222 urbains. 
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TABLEAU B - POPULATION DE LA PROVINCE DE QUÉBEC 1 

 

Langue maternelle 
Année 

Population 
totale 

Population 
rurale 

Population 
urbaine Anglais Français 

1851 890 261     
1861 1 111 566     
1867 1 123 000     
1871 1 191 516 919 665 271 851   
1881 1 359 027 980 515 378 512   
1891 1 488 535 988 820 499 715   
1901 1 648 898 994 833 654 065   
1911 2 005 776 1 038 934 966 842   
1921 2 360 510 1 037 941 1 322 569 295 529 2 1 370 793 2 
1931 2 874 662 1 061 056 1 813 606 429 613 3 2 292 193 3 
1941 3 331.382 1 222 198 2 109 684 468 996 2 717 287 
1951 4 055 681 1 358 363 4 2 697 318 4 558 256 3 347 030 
1961 5 259 211 1 352 807 3 906 404 697 402 4 269 689 

 
1. Statistiques puisées aux sources indiquées à la note 1 du tableau A, voir ci-dessus. 
 

2. Voir explication donnée à la note 6 du tableau A.  
 

3. Voir explication donnée à la note 7 du tableau A.  
 

4. Voir explication donnée à la note 9 du tableau A. 
 
 
 
TABLEAU C - POPULATION DE LA PROVINCE D’ONTARIO 1 

 

Langue maternelle 
Année 

Population 
totale 

Population 
rurale 

Population 
urbaine Anglais Français 

1851 952 004     
1861 1 396 091     
1867 1 525 000     
1871 1 620 851 1 264 854 355 997   
1881 1 926 922 1 351 074 575 848   
1891 2 114 321 1 295 323 818 998   
1901 2 182 947 1 246 969 935 978   
1911 2 527 292 1 198 803 1 328 489   
1921 2 933 662 1 227 030 1 706 632 1 956 298 2 170 197 2 
1931 3 431 683 1 335 691 2 095 992 2 796 821 3 236 386 3 
1941 3 787 655 1 449 022 2 338 633 3 073 320 289 146 
1951 4 597 542 1 346 443 4 3 251 099 4 3 755 442 341 502 
1961 6 236 092 1 412 513 4 823 529 4 834 623 425 302 

 
1. Statistiques puisées aux sources indiquées à la note 1 du tableau A, voir ci-dessus. 
 

2. Voir explication donnée à la note 6 du tableau A.  
 

3. Voir explication donnée à la note 7 du tableau A.  
 

4. Voir explication donnée à la note 9 du tableau A. 
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TABLEAU D - DÉPENSES PUBLIQUES (en dollars courants) 

 

Année 
Gouvernement 

fédéral 1 
Gouvernement de la 
province d’Ontario 2 

Gouvernement de la 
province de Québec 3 

1868 13 716 000 1 179 000 4 1 183 000 4 
1871 18 871 000 1 816 000 4 1 593 000 4 
1881 32 579 000 2 579 000 4 3 570 000 
1891 38 855 000 4 158 000 4 4 095 000 
1901 55 502 000 4 038 000 4 492 000 
1911 121 657 000 9 619 000 6 126 000 
1921 528 899 000 28 579 000 14 684 000 
1931 441 568 000 54 846 000 40 854 000 
1941 1 249 601 000 89 867 000 52 456 000 5 
1951 2 901 241 000 249 788 000 200 707 000 
1961 5 958 100 000 739 000 000 618 690 000 

 
1. Voir Comptes publics du Canada, 1961, 1: 220-221. Ce sont les dépenses totales. 
 

2. Voir Ontario, Budget Statement, 1959, p. 95; Public Accounts, Ontario, 1961. Ce sont les dépenses ordinaires sauf 
avis contraire. 
 

3. Voir l’Annuaire statistique de la province de Québec pour les années 1921 et 1961. Ce sont les dépenses ordinaires 
sauf avis contraire. 
 

4. Dépenses capitales incluses. 
 

5. Pour neuf mois seulement. 
 
 
 
TABLEAU E - PRODUCTION NATIONALE DU CANADA (en dollars courants) 1 

 

Année Évaluation des biens produits et des services 
1901 1 000 000 000 2 
1911 2 000 000 000 3 
1921 4 000 000 000 4 
1931 4 699 000 000 
1941 8 328 000 000 
1951 21 170 000 000 5 
1961 36 844 000 000 

 
1. Aucune donnée disponible avant 1901. Les montants inscrits dans ce tableau pour les années 1901, 1911 et 1921 se 
basent sur les calculs de Kenneth Buckley, Capital Formation in Canada (Toronto, 1955), 135. Pour les années 1931, 
1941 et 1951, voir Annuaire du Canada, 1961, p.1125. Pour 1961, voir Revue statistique du Canada (mai 1962), p. 3. 
 

2. Ce montant représente une moyenne approximative car, pour les années 1901-1905, Buck1ey évalue la production du 
Canada à quelque 5 650 000 000 $. 
 

3. Pour les années 1911-1915, Buckley évalue la production du Canada à quelque 12 178 000 000 $. 
 

4. Pour les années 1921-1925, Buckley évalue la production du Canada à quelque 22 589 000 000 $. 
 

5. Ce montant comprend la production de la province de Terre-Neuve évaluée à environ 175,000,000 $ en 1949. 


